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Le ralentissement économique 
annoncé fin 2008 s’est poursuivi 
au premier semestre 2009  
avec pour conséquence  
un effondrement des cours 
de reprise des matériaux 
recyclables ; toutefois la 
négociation des prix planchers 
menée entre le SITOM Sud gard 
et les repreneurs a permis d’en 
limiter l’impact. Parallèlement, 
la compensation du Barème C 
perçue jusqu’alors à 100 %  
a baissé de moitié.
 
En revanche, le renouvellement 
du marché de tri de la collecte 
sélective a conduit à une baisse 
significative du coût de la tonne 
triée, -24 %.
Même chose pour le nouveau 
marché des DDM. Enfin, 
l’installation de conteneurs 
maritimes a considérablement 
réduit le pillage des DEEE dans 
les déchèteries : les tonnages 
récupérés ont augmenté de 50 %.
 
rien de très spectaculaire ne  
s’est donc produit en 2009.  
Mais la réflexion, les études 
et les négociations ont avancé 
dans deux domaines importants 
pour notre avenir. Il s’agit de la 
construction du deuxième four 
et de l’acquisition d’un centre 
de tri de collecte sélective, soit 
par l’achat d’un établissement 

existant, soit par la construction 
d’une installation nouvelle. 
Si ces objectifs sont simples 
dans leur formulation ils le 
sont beaucoup moins dans leur 
concrétisation, pour des raisons 
à la fois techniques, financières, 
administratives et politiques. 
Mais nous avons progressé et 
l’année 2010 devrait déboucher 
sur l’aboutissement de nos efforts 
dont l’objectif ne change pas : 
maintenir les meilleurs prix  
pour le meilleur service possible.
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Le mot 
du 
directeur

2009 : 
Une nouvelle évolution
L’année précédente avait été marquée 
par une prise de décision importante 
du Bureau Syndical qui, dans sa séance 
du 28 juillet 2008, avait acté le principe 
de maîtrise d’ouvrage d’un centre de 
tri par le SITOM Sud gard. Nous 
vous informions que des négociations 
d’acquisitions foncières avaient été 
engagées avec la Ville de Nîmes pour 
l’implantation de 2 projets majeurs  
(la plateforme de compostage et le centre 
de tri) mitoyens de l’incinérateur, formant 
avec la présence de la station d’épuration :

Le Pôle Ecologique du Traitement  
des Déchets de Nîmes Métropole

L’année 2009 aura donc été marquée par 
2 délibérations majeures pour l’évolution 
du Syndicat prises en fin d’année dans  
la séance du 21 décembre 2009.

 La première a validé les négociations 
foncières entre la Ville de Nîmes et le 
SITOM Sud gard pour l’acquisition 
de plus de 6 hectares de terrains pour 
la construction d’une plateforme de 
compostage et d’un centre de tri.
Certes, nous pourrions constater que 
depuis la décision du 28 juillet 2008, 
nous n’avons, au cours de l’année 
2009, validé que l’acquisition foncière 
nécessaire à ces projets.
Une récapitulation historique du SITOM 
Sud gard démontre qu’il faut du temps 
pour avancer sur le sujet des déchets. 
Sujet passionnant et passionnel où il faut 
constamment convaincre à chaque étape 
pour avancer sur la suivante… Mais 
parfois, les difficultés ne sont pas là  
où on a l’habitude de les rencontrer.
Cependant, notre force repose dans 
les fondements d’une logique évidente 
qui répond sur les plans économique, 
technique, réglementaire  
et environnemental.

 La seconde a validé l’affermissement 
de la tranche conditionnelle du 2ème four 
de l’UVE EVOLIa.
En effet, malgré les effets de la crise 
sur la consommation des citoyens, la 
démographie de notre région est plus 
forte que celle-ci et nous devons faire face 
à l’augmentation de la production des 
déchets par l’anticipation des décisions. 

L’ensemble de ces décisions majeures 
devra, comme nous l’avons toujours 
fait, être conduit dans l’intérêt des 
collectivités adhérentes du SITOM Sud 

gard et dans l’intérêt des citoyens  
qui sont, au travers de leur imposition, 
redevables du prix du traitement  
des déchets.

S’interroger et débattre

Les objectifs du grenelle de 
l’environnement nous invitent  
à maîtriser la production des déchets  
et à responsabiliser le citoyen. Certes, 
réduire la production des déchets amène 
à une baisse des prix payés par l’usager. 
responsabiliser celui-ci, en l’incitant  
à mieux consommer, est une solution.
Cependant, une question avec un 
fondement sociologique se pose :
Le consommateur est-il le seul 
responsable de la surproduction du déchet 
ménager et de l’augmentation de celle-ci ?
Le débat et la réflexion avec les citoyens 
consommateurs sont ouverts.  
Ils devraient permettre d’apporter  
des réponses…

Nous valorisons les déchets

Certaines critiques ont été portées sur le 
bilan de la valorisation du SITOM Sud 
gard et plus précisément sur la valorisa-
tion énergétique d’EVOLIa : « seulement 
un peu d’énergie est récupérée ».
Non seulement la production énergétique 
assure les besoins électriques nécessaires 
au fonctionnement d’EVOLIa, mais plus 
de 62 000 MWh ont été exportés sur le 
réseau EDF assurant les besoins d’une 
population de plus de 30 000 habitants, 
soit près de 1/5 de la ville de Nîmes.

Il me semble intéressant de porter  
à connaissance une comparaison  
de cette production :
En effet, celle-ci est équivalente à la 
production de 16 éoliennes de 2 MWh 
chacune ou de 630 000 m² de panneaux 
photovoltaïques, soit la surface de 90 
stades de football. De telles performances 
ont permis de qualifier officiellement  
par l’Etat la production énergétique  
de l’incinération des déchets « d’énergie 
renouvelable » sur 50 % des tonnages 
traités, soit 55 000 tonnes, ce qui est loin 
d’être négligeable.

au-delà de cette performance, il est  
à souligner que le taux de valorisation 
2009 du SITOM Sud gard a été de 
92,5 % pour les 169 849 tonnes de déchets 
réceptionnés au travers des multifilières 
de traitement. 
Ces déchets ont été valorisés sous forme 
matière, biologique et énergétique  
pour un coût global moyen de 54,53 €/T 
ou 32,82 €/habitant.

SITOM Sud gard
organigramme des services 

Le Directeur général  
des Services
Max POrTaL

TECHNIQUE aDMINISTraTIF

D.G.S.
Max PORTAL
• Coordination générale
• relation avec l’exécutif et les élus
• gestion DSP EVOLIa
• Communication

Attachée
Annie KACIEL
•  Marchés publics
•  Suivi administratif
•  Personnel grH
•  Délibérations et décisions

Comptables
Conchita CHAUVET
Thierry SABATIER
• Facturation
• Bons de commandes
• Titres de recettes
• Suivi budgétaire
• D O B
• Budget Prévisionnel
• BS et DM
• Compte administratif
• Suivi du mandatement

Secrétaire
Gisèle SAUVAGE
• Secrétariat
• Suivi du courrier
• accueil standard
• affranchissement
• Signatures
• Sauvegardes
• reprographie

Secrétaire 
Comptable
Isabelle GITTO

Ingénieur
Nathalie CAUCAT
• Projets
• Etudes prospectives
• Consultations
• Coordination technique

Techniciens
Mathieu JAEGERT
Nelly PARAYRE
Kaddour SEDDIKI
Helena VIGIER
• Coordination des ambassadeurs  

du tri et des agents de pesée
• Communication
• aTOUTrI
• Bilans annuels
• Coordination avec les correspondants 

du SITOM Sud gard
• Suivi des contrats
• Vérification des factures

Ambassadeurs de tri 
Marie-Soizic GRAILLE
Sarah PERRIER 
Christine PRATLONG
• Suivi de la collecte sélective
• Bilans et retour de données
• Communication  

avec les usagers
• Visites du centre de tri  

et de l’UVE EVOLIa
• Interventions scolaires
• animations et événementiels
• remplacement des agents  

de pesée

Agents de pesée 
Sandrine FERRAN 
Carole LOPEZ
Paul-Guy SIFUENTES
• Contrôle des accès  

à l’UVE EVOLIa
• Entrées et sorties
• Tickets de pesée

Agents de pesée  
et ambassadeurs du tri 
William MEDDOUR
Clément VALLES
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Le SITOM Sud gard

Présentation

Les équipements  
des filières en place

Les événements marquants 
de l’année 2009

Depuis 1997, le SITOM Sud gard assure le service de traitement  
des déchets ménagers des 80 communes membres pour une population 
desservie de 282 181 habitants en 2009.

Pour exercer sa compétence, le SITOM Sud gard 
dispose d’un ensemble complet de filières de traitement 
comprenant :

Dans le cadre de cette compétence,  
le SITOM Sud Gard assure :

1. LA GESTION DU CONTRAT DE SERVICE PUBLIC  
DE L’UVE EVOLIA AVEC :

 • le contrôle des accès de l’usine
 • le contrôle de la facturation
 • le suivi environnemental
 • le contrôle de l’exploitant

2. LA GESTION DES MARCHéS DE TRAITEMENT POUR :
 • les déchets verts et les boues de STEP
 • le bois
 • les ferrailles et les batteries
 • les collectes sélectives
 • les gravats
 • les piles
 • les cartouches d’impression
 • les déchets dangereux des ménages (DDM)
 • les déchets d’équipements électriques et électroniques 
(DEEE) 

 • les pneumatiques usagés
 • les déchets ultimes
 • la reprise des matériaux

3. LA GESTION DES MARCHéS DE TRANSPORT  
ET DE COLLECTE POUR :

 • les déchets verts
 • les déchets dangereux des ménages (DDM)
 • les déchets d’équipements électriques et électroniques 
(DEEE)

 • les OM et CS issus du quai de transfert
 • les déchets d’activités de soins à risques infectieux 
(DaSrI) en pharmacie

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
4. LA GESTION DES RELATIONS AVEC LES éCO-
ORGANISMES ET LES ORGANISMES PUBLICS :

 • Eco-Emballages
 • OCaD3E
 • Eco-Systèmes
 • Eco-Folio
 • aDEME
 • Conseil général
 • Conseil régional
 • agence de l’Eau

5. LA GESTION DE L’INFRASTRUCTURE  
DU SITOM SUD GARD AVEC :

 • la gestion du personnel
 • la gestion de la structure
 • la gestion des moyens
 • la gestion administrative
 • la gestion juridique des dossiers et des contentieux
 • la gestion du Comité Syndical

6. LA GESTION DE LA COMMUNICATION AVEC : 
 • la réalisation d’outils de communication
 • l’accompagnement des visites pédagogiques du centre 
de tri et de l’UVE EVOLIa

 • la tenue de réunions publiques d’information
 • la participation aux évènementiels (Journées  
de l’environnement, Semaine de la réduction  
des Déchets, recyclades…)

 • les animations scolaires et sur les lieux publics  
des communes adhérentes

7. LA GESTION DE L’ASSISTANCE AUx COLLECTIVITéS 
MEMBRES DU SITOM SUD GARD AVEC :

 • la prise en charge de rapports d’expertise
 • le lancement et l’assistance aux collectes
 • la formation des gardiens de déchèteries
 • l’aide et le conseil aux aménagements des déchèteries

 •  un réseau de 24 déchèteries réparties 
sur le territoire, permettant aux 
habitants des collectivités membres du 
SITOM Sud gard de déposer les déchets 
suivants : bois, cartons, encombrants, 
déchets verts, ferrailles, batteries, piles, 
cartouches, DDM, DEEE, gravats, verre, 
pneumatiques usagés. 

 •  une unité de valorisation énergétique : 
l’UVE EVOLIa implantée à Nîmes 
et mise en service le 1er juillet 2004, 
produit avec l’incinération des déchets 
l’électricité consommée par 1/5e des 
habitants de la ville de Nîmes. 
Cette unité permet de traiter les ordures 
ménagères résiduelles, les encombrants 
incinérables, les refus de tri du SITOM 
Sud gard, les DIB et les DaSrI en 
responsabilité de l’opérateur. 

 •  un centre de tri : le centre de tri BS 
Environnement, en contrat de marché 
public avec le SITOM Sud gard et 
implanté à Nîmes, traite les produits 
issus des collectes sélectives. 

 •  trois plateformes de compostage :  
celle de SITa Sud en contrat de marché 
public avec le SITOM Sud gard et 
implantée à Marguerittes pour le 
traitement des déchets verts ; celles 
de la SaUr et de TerraSol en contrat 
de marché public avec le SITOM Sud 
gard et implantées respectivement à 
Bellegarde et aux Salles du gardon pour 
les boues de STEP. 

 •  un cEt : le CET SITa Sud en contrat 
de marché public avec le SITOM Sud 
gard et implanté à Bellegarde reçoit 
les déchets ultimes : encombrants non 
incinérables, déchets de nettoyage  
des voies publiques… 

 • En 2009, la Ville de Nîmes a délibéré pour vendre  
les terrains situés à côté de l’UVE EVOLIa  
au SITOM Sud gard.  
Pour mémoire, en 2008, le Bureau Syndical a décidé 
de se rendre maître d’ouvrage pour la réalisation  
d’un futur centre de tri et d’une future plateforme de 
compostage des déchets verts. La réalisation de ces 
projets constituera un pôle écologique de traitement 
des déchets situé au nord de l’UVE EVOLIa. 

 •  L’année 2009 est marquée par un léger recul  
des quantités de déchets ménagers (OM et collecte 
sélective) collectés par le SITOM Sud gard, très 
probablement attribuable aux effets  
du ralentissement de l’économie depuis 2008. 

 •  L’application de la TgaP à l’incinération au 
1er janvier 2009 a impacté le prix de traitement 
des déchets. Toutefois, la certification ISO 14001 
obtenue par l’UVE EVOLIa en juillet 2009 a permis 
l’application du taux réduit de TgaP sur le 2ème 
semestre 2009. 

 •  Le ralentissement économique amorcé fin 2008  
s’est poursuivi au 1er semestre 2009, ce qui a eu pour 
conséquence un effondrement des cours de reprise des 
matériaux recyclables et des difficultés d’évacuation 
des stocks au niveau des repreneurs. L’impact a 
malgré tout été limité à l’échelle du SITOM Sud gard 
grâce à la négociation de prix plancher. 

 •  Le contrat de programme de durée Barème D signé 
avec Eco-Emballages entrant dans sa 4ème année, 
la compensation du Barème C perçue jusqu’alors à  
100 %, baisse de 50 %. Parallèlement, la population 
de référence prise en compte dans le calcul des 
soutiens à la tonne triée est réactualisée, ce qui a 
pour conséquence directe pour le SITOM Sud gard 
une baisse des soutiens. 

 •  Le renouvellement du marché de tri des collectes 
sélectives a ouvert la concurrence, ce qui a eu pour 
effet, une baisse des prix de tri en cours d’année. 

 •  Le renouvellement du marché des DDM en cours 
d’année a pour conséquence une baisse des coûts  
de collecte et de traitement. 

 •  L’investissement consacré par le SITOM Sud gard 
pour acquérir des conteneurs maritimes pour le 
stockage des DEEE et la sécurisation du gisement, 
a permis de réduire le pillage en déchèterie et 
d’augmenter les tonnages collectés de près de 50 %. 

 •  Le démarrage au 4ème trimestre 2009 d’une collecte 
des DaSrI des particuliers dans les pharmacies 
du territoire permet de répondre aux attentes des 
habitants du SITOM Sud gard en auto médication. 
Le coût de collecte et de traitement des DaSrI est 
mutualisé et inclus dans la cotisation.

Délimitation de la zone de construction  
du futur centre de tri et de la future 
plateforme de compostage des déchets verts.
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Le territoire du SITOM Sud gard La territorialité du SITOM Sud gard

COMMUNES INDéPENDANTES Nombre d’habitants  
recensés en 2009

Bouillargues 5 496
La Calmette 1 994
Garons 4 272
Générac 3 683
Manduel 5 812
Nîmes 147 114
Saint Gilles 13 375
TOTAL COMMUNES (7) 181 746

SIOM Garrigues Vistrenque
Bezouce 2 100
Cabrières 1 295
Lédenon 1 379
Meynes 2 132
Poulx 4 178
Redessan 3 208
Rodilhan 2 740
Sernhac 1 467
St Gervasy 1 617
TOTAL SYNDICAT (9) 20 116

Communauté de Communes 
Autour de Lédignan
Aigremont 646
Canaules et Argentières 407
Cassagnoles 394
Lédignan 1 254
Maruéjols lès Gardon 155
Massanes 171
Montagnac 154
Savignargues 142
St Bénézet 263
St Jean de Serres 510
TOTAL COMMUNAUTé (10) 4 096

TOTAL SITOM Sud Gard (80 communes) 282 181

Communauté de Communes  
de Beaucaire Terre d’Argence
Bellegarde 6 228
Fourques 2 811
Vallabrègues 1 301
TOTAL COMMUNAUTé (3) 10 340

Communauté de Communes  
du Pont du Gard
Comps 1 615
Montfrin 3 060
TOTAL COMMUNAUTé (2) 4 675

Communauté de Communes  
de Petite Camargue
Aubord 2 346
Aimargues 4 255
Le Cailar 2 419
Vauvert 11 008
Beauvoisin 3 368
TOTAL COMMUNAUTé (5) 23 396

SIED de la Vaunage
Caveirac 3 762
Clarensac 3 452
Langlade 2 002
St Côme et Maruéjols 732
St Dionisy 838
TOTAL SYNDICAT (5) 10 786

Communauté de Communes  
Leins Gardonnenque
Fons outre Gardon 1 038
Domessargues 662
Gajan 663
Mauressargues 133
Montignargues 563
Moussac 1 156
Parignargues 588
Moulézan 426
La Rouvière 564
Saint Bauzély 438
St Mamert du Gard 1 231
St Geniès de Malgoirès 2 492
Sauzet 674
TOTAL COMMUNAUTé (13) 10 628

SMICTOM Saint Chaptes
Aubussargues 316
Baron 316
Blauzac 1 068
Bourdic 326
Collorgues 497
Garrigues Sainte Eulalie 699
Ste Anastasie 1 582
St Chaptes 1 504
St Dézéry 322
Dions 534
TOTAL SYNDICAT (10) 7 164

Communauté de Communes  
de la Région de Vézénobres 
Boucoiran et Nozières 706
Brignon 791
Castelnau Valence 301
Cruviers Lascours 571
Deaux 570
Euzet 368
Martignargues 360
Méjannes les Alès 1 056
Monteils 569
Ners 680
St Cézaire de Gauzignan 268
St Etienne de l’Olm 313
St Hippolyte de Caton 197
St Jean de Ceyrargues 165
St Maurice de Cazevieille 594
Vézénobres 1 725
TOTAL COMMUNAUTé (16) 9 234

 Plateforme de broyage (5)  

 Décharge classe 2 et classe 1

 Centre de traitement des gravats (3)

  
Verrerie Languedoc 

 Centre de tri

 Déchèterie (24) 

 Incinérateur 

 Compostage industriel (3) 

LéGENDE
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répartition des 
tonnages du gisement

Nota
Les tonnages de certains déchets 
s’expliquent par :
 Une baisse des tonnages 

d’ordures ménagères et de 
collecte sélective liée aux effets 

du ralentissement économique.
 L’augmentation des tonnages 

de DEEE grâce à la mise en 
place des conteneurs de stockage 
spécifiques au dernier trimestre 
2008 qui a permis de limiter le 

vol en déchèterie.
 Une baisse des vols de ferrailles 

et batteries en déchèterie liée à 
la chute du cours des métaux fin 
2008 et au 1er semestre 2009.

Évolution des tonnages en fonction de la mise en œuvre 
des installations sous la compétence du SITOM Sud gard 

Nature des déchets 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 évolution  
de 2008 à  

2009

Ordures ménagères enfouies 
au CET des Lauzières 89 476 84 213 45 504

Enfouissement  
des ultimes  
au CET de Bellegarde

4 576 10 176 12 551 12 263 12 426 1,33 %

Ordures ménagères incinérées 41 391 95 585 97 003 95 414 97 228 96 275 -0,98 %

OM compostées (avec 
composteur individuel) 408 408 484 522 539 3,26 %

Collecte sélective valorisée 
(avec cartons de déchèterie) 7 139 9 856 11 898 12 310 13 328 13 821 14 352 13 562 -5,50 %

Verre 4 608 5 370 5 922 6 087 6 652 6 739 6 705 6 764 0,88 %

Déchets verts 2 397 8 332 10 309 10 249 10 775 12 882 15 118 14 618 -3,31 %

Boues de STEP 2 489 2 832 2 376 1 289 1 170 1 111 -5,04 %

Gravats 13 816 15 885 15 958 0,46 %

Bois 1 050 2 528 2 992 4 561 4 595 0,75 %

Ferrailles de déchèteries 848 1 928 2 172 1 854 1 545 2 024 31,00 %

Batteries 25 14 14 6 7 16,67 %

DEEE 210 1 062 1 589 49,62 %

DDM 30 117 157 238 228 -4,20 %

Piles et accumulateurs 10 13 15 12 14 12 -14,29 %

Cartouches informatiques 1 1 0,00 %

Pneumatiques usagés 48

Huiles de vidange 91

DASRI 0,5

TOTAL 103 620 107 771 118 371 135 093 145 564 162 235 170 670 169 848 -0,48 %

En adéquation avec l’esprit et l’objectif 
des textes, les filières du SITOM ont été 
constituées dans le but de valoriser  
un maximum de déchets sous  
différentes formes :
 valorisation matière,
 valorisation biologique,
 valorisation énergétique.

92,5 % du gisement des 169 755 
tonnes de déchets collectés  
sont actuellement valorisés.

gisement du SITOM Sud gard
Gisement 2009 en Tonnes Fraction destinée  

à la valorisation matière
Fraction restant à  

incinérer  
avec valorisation

Ultimes en 
décharge

Divers

OM Composteurs individuels (sur la FFOM) 539      

Ordures ménagères   85 406    

Collecte sélective valorisée 13 562      

Refus de tri   3 965    

Verre 6 764      

Encombrants incinérables   6 904    

Encombrants non incinérables     7 183  

Déchets de nettoyage     3 943  

Déchets verts 14 618      

DDM       228

Bois 4 595      

Ferrailles de déchèterie 2 024      

Batteries 7      

Piles et accumulateurs 12      

DEEE 1 589      

Gravats 15 958      

Boues de STEP 1 111      

Pneumatiques usagés 48      

Huiles de vidange   91    

Cartouches d’imprimante 1

Déchets ultimes des conventionnés     1 301  

DASRI   0,5

Total par fraction 60 828 96 366 12 426 228

Gisement total traité 169 848

gisement  
et valorisation 
des déchets

56,7 % 
des déchets collectés sont 
valorisés par incinération.  
Ils ont produit en 2009 
une quantité d’électricité 

de 62 282MWh, 
injectés sur le réseau  
et rachetés par EDF.

35,8 %
des tonnages collectés 
sont des matériaux 
recyclables : emballages, 
papiers, cartons, déchets 
verts, boues de STEP, 
ferrailles et batteries, 

DEEE, bois, gravats, 
piles et accumulateurs, 
pneumatiques usagés, 
cartouches d’imprimantes.

7,3 %
des tonnages collectés 
sont des ultimes destinés 
à l’enfouissement.

0,1 %
des tonnages collectés est 
destiné à un traitement 
divers représenté 
principalement par  
les DDM.

grâce à la complé-
mentarité de ses  
filières, le SITOM 
Sud gard valorise 
92,5 % des déchets 
collectés.

Nota
Nous n’avons pas comptabilisé 
dans les tableaux ci-après les 
tonnages de mâchefers car ils 
sont déjà inclus dans la masse  
de la fraction incinérable. De 
plus, ces derniers, valorisés 
comme matériaux de construction 
d’une décharge, sont à la charge 
de l’exploitant EVOLIa et donc, 
sans incidence pour le SITOM 
Sud gard.

Valorisation 
Énergétique  56,7 %

Enfouissement 7,3 %

Valorisation 
Matière 35,8 %

Autre 0,1 %
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22 612
(Mâchefers)

1 466
(Refus de 
scalpeur)

  3 505
   (REFIOM)

Bilan du gisement et de la valorisation 
des déchets

répartition du traitement 2009 
en tonnes

Devenir des déchets

La présentation de la répartition du traitement permet 
de visualiser la part valorisée du gisement des déchets 
du SITOM Sud gard.

Parallèlement, en 2009 l’UVE EVOLIa n’a produit que 
21 % de mâchefers et 3 % de rEFIOM, réduisant ainsi 
de 73 % la masse des 96 275 tonnes de déchets ménagers 
et assimilés incinérés et permettant une production 
énergétique de 62 682 MWh.
Les mâchefers sont valorisés. En effet, ils servent de 
matériaux de construction des casiers d’une décharge, 
leur particularité à se solidifier faisant d’eux un excellent 
produit pour ce type de construction, évitant à quantité 
équivalente, l’emploi de matériaux de remblais de carrière. 

soit 92,5 % du gisement 
valorisé sous forme 
matière, biologique  
et énergétique.

Gisement
(en tonnes)

Valorisation
Matière

Valorisation
Biologique Enfouissement Divers

Valorisation 
énergétique 

(Refus de tri)

Valorisation Matière 35 %

Valorisation 
Biologique 8 %

Valorisation Énergétique 49 %

Enfouissement 8 %

Autre 0 %

Répartition du gisement de déchets

Déchèteries 32 %

Autre 1 %

Collectes 67 %

(Refus de tri)

 COLLECTES

  Ordures ménagères résiduelles  85 406 85 406        

 

  Collecte sélective                

  (EMR en PAP et verre-papiers en PAV)

      19 363

  Compostage domestique  539   539

  Déchets de nettoyage  3 943    3 943

  Déchets ultimes des conventionnés  1 301    1 301

  DASRI  0,5 0,5

 DéCHÈTERIES

  Encombrants incinérables  6 904 6 904

  Huiles de vidange  91 91

     102

  Cartons de déchèterie  1 079 

      963

  Bois  4 595  4 595

  Gravats  15 958  15 958

  Ferrailles de déchèterie  2 024  2 024

  DEEE  1 589  1 589

  Batteries  7  7

  Piles et accumulateurs  12  12

  Cartouches d’imprimantes  1  1

  Pneumatiques usagés  48  48

  Déchets verts  14 618   14 618

  Encombrants non incinérables  7 183    7 183

  DDM  228     228

 

 AUTRE

  Boues de STEP  1 111   1 111 

 

 

 BILAN    169 755 96 366 68 637 16 268 15 932 228

23 119

3 863
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Le tri
Le tri de la collecte sélective

Le centre de tri BS Environnement est en contrat  
avec le SITOM Sud gard depuis 2004.

Les apports du centre de tri proviennent de deux flux :
 la collecte en porte à porte avec les bacs et les sacs 

bleus,
 la collecte en point d’apport volontaire (colonnes de 

collecte de journaux et magazines et bennes de collecte 
des cartons dans le réseau des déchèteries du SITOM 
Sud gard).

Le SITOM Sud Gard a signé un contrat avec Eco-Emballages, 
société agréée par l’Etat, permettant le reversement de soutiens :
 à la valorisation matière,
 à la communication,
 aux emplois d’ambassadeurs du tri,
 à la valorisation énergétique.

En 2009, 282 181 habitants 
du SITOM Sud gard 
participent à la collecte 
sélective, soit la totalité de 
la population du territoire 
syndical.

Provenance Tonnages 2009 Ratio en kg/hab/an Tonnages 2008 Evolution

CS en PAP (bacs et sacs bleus) 14 302 50,7 14 605 -2,1 %

Papiers en PAV 2 054 7,3 2 395 -14,2 %

Cartons en déchèteries 1 079 3,8 1 144 -5,7 %

Verre en PAV 6 764 24,0 6 705 0,9 %

Total des tonnages collectés 24 198 85,8 24 849 -2,6 %

Matériaux Tonnages 2009 Ratio 2009 Tonnages 2008 Evolution

Papiers Cartons 11 431 40,5 12 027 -5,0 %

Briques alimentaires 122 0,4 120 1,6 %

Flaconnages plastiques 1 117 4,0 1 222 -8,6 %

Films plastiques 358 1,3 381 -6,1 %

Emballages ferreux 482 1,7 548 -12,0 %

Emballages non ferreux 52 0,2 54 -3,1 %

Verre 6 764 24,0 6 705 0,9 %

Total 20 326 72,0 21 057 -3,5 %

La totalité de cette collecte représente un ratio de 85,8 kg/hab/an.
84 % de cette collecte, soit 20 326 tonnes, ont été valorisées dans les filières de recyclage portant ainsi 
le rendement du recyclage matière à 72 kg/hab/an, soit une baisse de 3,5 % par rapport à 2008.

NOTA : 
Suite au changement de marché en cours d’année, le centre de tri a évacué les matériaux en stock en cours d’année à l’origine 
d’un écart de 93 tonnes entre les tonnages entrants et triés.

* Soit la consommation électrique de près de 15 000 habitants sur une année.

* 41 tonnes de verre triées au centre de tri sont comptabilisées 2 fois dans ces tonnages : d’abord dans les tonnages valorisés issus du centre de tri, puis dans les tonnages de verre valorisés.

En 2009, il a été collecté :

Les matières de la collecte sélective recyclée se répartissent ainsi :

Exemples d’économies de matières premières et d’énergie 

Répartition de la valorisation matière de la collecte sélective entre les collectivités (centre de tri + verre)

Refus de tri à destination de l’UVE EVOLIA

3 965 tonnes de refus de tri ont été incinérées en 2009, soit une augmentation de 4,5 % par rapport à 2008. 

Bilan des tonnages

Matériaux Tonnages  
2009

Equivalence en emballages 
(en millions d’unités)

Economies d’énergie 
(en MWh)

Produits recyclés fabriqués 
(en unités)

Papiers Cartons 11 431 158,76 125 531 51,4 millions de boîtes  
de chaussures

Briques alimentaires 122 4,69 571 823 500 rouleaux  
de papier toilette

Flaconnages PEHD 434 14,98 5 233 3 579 km de tuyaux

Flaconnages PET 683 17,98 8 216 1,3 million de pulls polaires

Emballages ferreux 482 5,30 3 057 590 000 boules de pétanque

Emballages non ferreux 52 3,47 1 539 13 780 vélos

Verre 6 764 20,41 7 380 19,2 millions de bouteilles

Total 19 968 225,59 151 527*

Collectivité Population Tonnage  
valorisé  
issu du  

centre de tri

Ratio CS  
en  

kg/hab/an

Tonnage  
valorisé  

par la collecte 
du verre

Ratio verre  
en  

kg/hab/an

Tonnage  
total  

valorisé

Ratio total  
en  

kg/hab/an

Bouillargues 5 496 345 62,8 256 46,6 602 109,5

CC Beaucaire Terre d’Argence 10 340 485 46,9 269 26,0 753 72,9

CC Autour de Lédignan 4 096 255 62,3 149 36,4 404 98,7

CC Leins Gardonnenque 10 628 609 57,3 322 30,3 931 87,6

CC Petite Camargue 23 396 1 269 54,2 681 29,1 1 949 83,3

CC Pont du Gard 4 675 223 47,8 133 28,4 356 76,2

CC Région de Vézénobres 9 234 461 49,9 368 39,8 828 89,7

Garons 4 272 200 46,7 106 24,9 306 71,6

Générac 3 683 213 57,7 114 31,1 327 88,8

Manduel 5 812 239 41,1 125 21,4 363 62,5

Nîmes 147 114 6 611 44,9 2 542 17,3 9 153 62,2

Saint Gilles 13 375 328 24,6 227 17,0 556 41,5

SIED de la Vaunage 10 786 654 60,6 367 34,0 1 021 94,6 

SIOM Garrigues Vistrenque 20 116 1 081 53,7 715 35,6 1 796 89,3

SMICTOM Saint Chaptes 7 164 280 39,0 232 32,3 511 71,4

La Calmette 1 994 89 44,4 76 37,9 164 82,3

SIVU de Choudeyrague - 54 - - - 54 -

SIVU des Grimaudes - 146 - - - 146 -

SIVU des Peyrières - 28 - - - 28 -

ASF - 4 - - - 4 -

BAN  - 27 - - - 27 -

Ecole de Police - 5 - - - 5 -

Sous total - 13 603 - 6 682 - 20 285 -

Divers - -41* - 82* - 42 -

TOTAL SITOM Sud Gard 282 181 13 562 48,1 6 764 24,0 20 326 72,0

Tonnages 2009 2008 Evolution

Tonnages collectés 24 198 24 849 -3 %

Tonnages de refus de tri 3 965 3 796 4 %

Tonnages valorisés (CS + verre) 20 326 21 057 -3 %

                      dont tonnages triés par le centre de tri 13 603 14 397 -6 %

Tonnages soutenus par Eco-Emballages 11 947 11 877 1 %
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Les finances du tri La base du contrat passé entre 
le SITOM Sud gard et le centre 
de tri BS Environnement repose 
sur le paiement uniquement 
des tonnes triées et valorisées. 
Concernant les refus de tri,  
le SITOM Sud gard ne supporte 
que le prix de l’incinération  
de ces derniers.
Les recettes versées dans le 
cadre du contrat Eco-Emballages 
permettent de rendre le coût 
du tri supportable par les 
collectivités, sans oublier que 
celles-ci doivent être rattachées  
à la couverture des dépenses  

de collecte et de traitement.
De plus, le tri ouvre l’éligibilité  
à la TVa au taux réduit de 5,5 %, 
soit une économie de 14,1 %  
sur la totalité de la collecte  
et du traitement.
Un complément de recette est 
constitué par la revente des 
matériaux dans le cadre de la 
garantie de reprise du contrat 
Eco-Emballages pour le verre  
et par la négociation de contrats 
de reprise passés directement 
par le SITOM Sud gard avec 
des repreneurs pour les autres 
matériaux issus du centre de tri.NOTA :

Hormis le verre récupéré 
au centre de tri (41 t),  
les tonnes de verre 
collectées sur le territoire 
du SITOM Sud gard ne 
coûtent pas en dépenses 
« de tri », mais rapportent 
uniquement en recettes : 
soutiens Eco-Emballages 
+ revente matériaux à la 
Verrerie du Languedoc.

Dépenses 2009 2008 Evolution

Coût de tri 3 497 470 € 3 838 954 €  - 341 484 €

Coût d’incinération des refus de tri 245 515 € 204 415 €  + 41 100 €

Total dépenses 3 742 984 € 4 043 369 €  - 300 385 €

Matériaux Tonnages Recettes PU moyen Tonnages PU moyen Tonnages PU moyen

Papiers Cartons 11 431 345 648 € 30,24 € 12 027 37,06 € -5,0 % -18,4 %

Briques alimentaires 122 - - 120 - 1,6 % -

Flaconnages plastiques 1 117 72 555 € 64,93 € 1 222 169,50 € -8,6 % -61,7 %

Films plastiques 358 4 000 € 11,18 € 381 8,89 € -6,1 % -

Emballages ferreux 482 16 871 € 35,00 € 548 148,35 € -12,0 % -76,4 %

Emballages non ferreux 52 15 569 € 298,13 € 54 665,66 € -3,1 % -55,2 %

Verre 6 764 165 780 € 24,51 € 6 705 23,89 € 0,9 % 2,6 %

Total 20 326 620 423 € 30,52 € 21 057 44,34 € -3,5 % -31,2 %

Recettes 2009 2008 Evolution

Recettes revente des matériaux 620 423 € 933 566 €  - 313 143 €

Soutiens Eco-Emballages* 2 032 335 € 2 355 567 €  - 323 233 €

dont soutien à la tonne triée Barème D 1 770 646 € 1 984 960 €  - 214 315 €

dont compensation Barème C** 261 689 € 370 607 €  - 108 918 €

Total recettes 2 652 758 € 3 289 133 €  - 636 376 €

Le coût de tri a baissé en 2009 grâce aux effets de la concurrence lors du renouvellement du marché de tri 
en août 2009 (286 €/tonne triée de janvier à juillet puis 216 €/tonne triée d’août à décembre 2009). 

Le coût d’incinération des refus de tri a augmenté suite à l’application de la TgaP sur l’incinération et à 
la refacturation des taxes (taxes professionnelle et foncière).

Sur 2009, on observe une chute des prix de revente 
des matériaux suite aux effets du ralentissement de 
l’économie amorcé au 4ème trimestre 2008. Cette baisse 
a malgré tout été limitée grâce à l’application de prix 

plancher et à des négociations avec les repreneurs.  
On observe une remontée des prix de reprise sur le 2ème 

semestre 2009 avec un retour aux valeurs moyennes  
de 2008 sur le dernier trimestre 2009.

Les soutiens Eco-Emballages baissent en 2009 du fait :
 de la baisse de la compensation versée à 50 % à partir de cette année,
 du changement de la population de référence prise en compte pour 

le calcul des soutiens à la tonne triée (jusqu’en 2008 population INSEE 
1999 de 250 004 habitants et à partir de 2009 population INSEE 2006 
de 278 464 habitants) : ceci entraîne une baisse de la performance 
globale et donc des soutiens unitaires à la tonne triée. 

La baisse des soutiens à la tonne triée a malgré tout été limitée grâce à 
la négociation engagée avec Eco-Emballages sur les tonnages soutenus.

Bilan financier du tri

Les recettes sur la revente des matériaux se répartissent comme suit : 

Comparatif de l’évolution du coût de tri

Variation trimestrielle des prix de revente des matériaux (2009)

* Soutiens estimés car Eco-Emballages n’a toujours pas versé le liquidatif 2009 à la date d’édition de ce rapport.
** La compensation du Barème C est versée à 100 % jusqu’en 2008, puis 50 % en 2009, 25 % en 2010 et 0 % en 2011.

2009 2008 évolution

Tonnages  
concernés

Montant  
en € HT

PU  
en € HT/t

Rappel PU 2008  
en € HT/t

Evolution

Dépenses

Coût de tri 13 603 tonnes 3 497 470 € 257,11 €/tonne 266,65 €/tonne -4 %

Coût d’incinération des refus de tri 3 965 tonnes 245 515 € 61,92 €/tonne 53,85 €/tonne 15 %

Total dépenses 3 742 984 €

Recettes

Recettes revente des matériaux 20 326 tonnes 620 423 € 30,52 €/tonne 44,34 €/tonne -31 %

Soutiens Eco-Emballages 11 947 tonnes 2 032 335 € 170,12 €/tonne 198,33 €/tonne -14 %

Total recettes 2 652 758 €

Coût résultant

soit par tonne valorisée 20 326 tonnes 53,64 €/tonne 35,82 €/tonne 50 %

soit par tonne collectée 24 198 tonnes 1 090 227 € 45,05 €/tonne 30,35 €/tonne 48 %

soit par habitant 282 181 hab 3,86 €/hab 2,85 €/hab 36 %

Bilan financier du tri 2009 2008 Evolution

Dépenses 3 742 984 € 4 043 369 € - 300 385 €

Recettes 2 652 758 € 3 289 133 € - 636 376 €

Coût résultant 1 090 227 € 754 236 € + 335 991 €
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Les mâchefers

Les mâchefers sont réutilisés par les centres de stockage 
Delta Déchets à Orange (84) et Espira de l’agly (66) 
pour respectivement 21 727 tonnes et 885 tonnes.  
Ils servent de matériaux de construction des casiers 
de la décharge, leur particularité à se solidifier faisant 
d’eux un excellent produit pour ce type de construction, 
évitant à quantité équivalente, l’emploi de matériaux  
de remblais de carrière. 

La baisse du ratio de production de mâchefers est due 
à une optimisation de la récupération des ferrailles 
contenues dans ces mêmes mâchefers.

Les REFIOM

Les rEFIOM sont actuellement transportés en camions-
citernes jusqu’au centre de traitement de déchets 
ultimes OCCITaNIS situé à graulhet (81) où ils sont 
stabilisés puis stockés dans les alvéoles.

Les ratios de production des sous-produits  
de l’incinération présentent une stabilité confirmée 
depuis le démarrage résultant de l’optimisation  
et de la fiabilisation des paramètres de combustion  
et du traitement des fumées. 

Les métaux récupérés
 
Constitués essentiellement de ferrailles, les refus  
de scalpeur en sortie de four sont repris par gDE  
à aubord (30) qui en assure le recyclage.

Bilan de l’activité 
de l’UVE EVOLIa

Le ratio de 577 kWh/t incinérés est excellent si on le compare à l’engagement de l’opérateur (541 kWh/t).  
Ce qui fait de l’UVE EVOLIa l’une des installations les plus performantes en France.

L’incinération des déchets 
par l’UVE EVOLIa

L’incinération
L’année 2009 représente pour EVOLIa la cinquième 
année complète d’exploitation. Le fonctionnement de 
l’UVE est régi par l’arrêté d’Exploitation n° 045.103 N 
du 10 juin 2005 modifiant l’arrêté d’origine n° 02.004 N 
du 27 février 2002 et complété par l’arrêté du 03 août 
2009.

Le Système de Management Intégré Qualité Sécurité 
Environnement déployé sur l’usine depuis maintenant 
deux ans a reçu la triple certification ISO 9001 - ISO 
14001 et OSHaS 18001 par l’aFaQ au 1er juillet 
2009. Ce système, basé sur le principe d’amélioration 
continue, se concrétise par la mise en œuvre de 
procédures de protection de l’environnement, de 
satisfaction des clients et de garantie de l’intégrité 
physique des personnels par la pratique d’une culture 
préventive et d’analyse.

Bilan d’activité 2009
Moyens en personnel de l’usine : 25 personnes.

Tonnages traités : 
Ce tableau concerne l’ensemble du fonctionnement  
de l’UVE qui se répartit sur 3 postes d’apports :
 Les déchets ménagers et assimilés provenant 

exclusivement du SITOM Sud gard ou de la compétence 
de son territoire par conventionnement (conventionnés 
compris).
 Les DIB reçus pour le compte d’EVOLIa.
 Les DaSrI reçus pour le compte d’EVOLIa.

Fabriquées 0 0 0 4 121 1 049 0 0 0 2 577 0 338 53 8 138 10 443

Déstockées 1 620 3 351 1 066 40 520 459 0 1 315 143 822 520 340 10 196 9 197

Etat du stock 4 417 1 066 0 4 081 4 610 4 151 4 151 2 836 5 270 4 448 4 266 3 979 3 979** 6 037**

Déchets ménagers 
et assimilés du 
SITOM reçus

7 647 6 849 7 948 8 142 8 304 8 701 8 432 8 001 8 286 8 194 7 858 7 913 96 275 97 228

DIB EVOLIA reçus 179 155 1 412 476 220 1 385 819 1 220 660 1 063 1 159 1 134 9 882 6 214

Quantités 
détournées

416 14 430 953

Total incinéré  
OM & DIB

9 829 9 352 10 323 3 608 8 668 8 920 9 300 10 328 7 189 9 876 8 762 8 967 105 122 96 477

DASRI Evolia reçus 292 288 325 157 272 328 302 283 303 376 338 313 3 579 2 480

DASRI évacués 4 30 3 6 4 11 4 62 114

DASRI incinérés 288 288 325 126 269 320 301 283 292 376 338 309 3 517 2 366

Total OM, DIB et 
DASRI incinérés

10 117 9 640 10 649 3 734 8 937 9 240 9 601 10 611 7 481 10 253 9 100 9 276 108 638 98 843

Année 2009 Janv Fév Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc Cumul 
2009 

Rappel 
2008

Période d’arrêt 
technique (dates)

20-21 5-30 1-6 21-22 14-17 5-13 22-23 6-7 
17-19

9-11 
27-31

Quantités reçues/incinérées (en tonnes)

Mise en balles * (en unités)

* Poids moyen d’une balle estimé à 800 kg  
** Etat du stock de balles au 31 décembre de l’année concernée 

NOTA :
Les campagnes de fabrication de balles correspondent aux périodes durant lesquelles l’installation 
pratique des arrêts de durées plus ou moins importantes grevant de fait la capacité de traitement  
de celle-ci : les balles sont alors fabriquées lors de ces arrêts ou lorsque le niveau de fosse atteint  
ou demeure à un niveau haut pénalisant pour l’exploitation.

2009 2008

Tonnages incinérés 108 638 tonnes 98 843 tonnes

Valorisation énergétique 2009 2008

Energie thermique produite 250 357 MWh 225 699 MWh

Energie électrique produite 62 682 MWh 57 323 MWh

Energie électrique exportée 54 769 MWh 50 650 MWh

Energie électrique autoconsommée 9 004 MWh 7 797 MWh

Ratio 577 kWh/tonnes incinérées 580 kWh/tonnes incinérées

Taux de valorisation 31,3 % 31,7 %

Résidus de l’incinération 2009 2008 Etude impact Ecart

Mâchefers 22 611 tonnes  
208 kg/tonnes  

incinérées

22 833 tonnes  
231 kg/tonnes  

incinérées

29 090 tonnes  
264 kg/tonnes  

incinérées

-22 % 
 

-21 %

REFIOM 3 505 tonnes  
32 kg/tonnes  

incinérées

3 302 tonnes  
33 kg/tonnes  

incinérées

4 575 tonnes  
42 kg/tonnes  

incinérées

-23 % 
 

-23 %

Refus de scalpeur 1 466 tonnes  
13 kg/tonnes  

incinérées

847 tonnes  
9 kg/tonnes  

incinérées
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Suivi environnemental, 
analyses et contrôles

résultats des contrôles 
annuels sur les rejets gazeux 
de l’UVE EVOLIa

L’UVE EVOLIa est soumise à la réglementation  
sur les installations classées pour la protection  
de l’environnement (ICPE). L’arrêté d’exploitation  
du 20 septembre 2002 impose les analyses et contrôles 
suivants :

Nous présentons, avec les tableaux suivants,  
les moyennes annuelles des mesures en continu  
et des prélèvements bimensuels en cheminée.  
La comparaison des résultats, avec les normes 
européennes en vigueur et les engagements  
du délégataire exploitant, permet d’évaluer  
la performance de dépollution de l’UVE EVOLIa.

Un certain nombre de mesures en continu est exécuté 
sur les contrôles des rejets gazeux en cheminée  
pour les paramètres suivants :

L’installation est équipée d’un dispositif de mise à l’arrêt automatique dès qu’un dépassement supérieur à 4 heures 
en continu est mesuré.
Sur 2009, l’usine totalise 6 heures de dépassements pour 60 heures réglementaires, relatifs principalement  
à des problèmes ponctuels sur le débit de lait de chaux de la tour d’atomisation.

Rappel : 
L’arrêté d’exploitation prévoit : « La durée maximale des arrêts, dérèglements ou défaillances techniques des installations de traitement 
ou de mesures des effluents atmosphériques ne peut excéder 4 heures sans interruption lorsque les mesures en continu prévues à l’article 
7.5.2.1, montrent qu’une valeur limite de rejet à l’atmosphère est dépassée ». La durée maximale de fonctionnement sur une année dans  
de telles conditions doit être inférieure à 60 heures, calculée sur une année calendaire. 

NOTA : 
Nm3 ou Normal m3 = m3 aux conditions 
normalisées de température et pression 
ramenées à 11 % d’oxygène sur gaz sec.

Analyses et contrôles Périodicité Réalisé en 2009

Programme de surveillance environnemental Annuelle Point n° 5 prélèvement et analyses entre 
février et avril 2009 et en septembre 2008

Analyse des rejets gazeux Tous les semestres Le 18 février et le 23 novembre 2009 

Surveillance des eaux souterraines Annuelle Réalisée dans le cadre du programme  
de surveillance environnemental

Teneur en COT* ou perte au feu des mâchefers Mensuelle 1 par mois

Teneur en imbrûlé des mâchefers Trimestrielle 1 par trimestre

Contrôle de radioactivité des apports En continu Réalisé par portique de détection aux entrées 
de l’usine

Composants Mesures  
en continu

Mesures  
par analyses  
bimensuelles

Oxyde d’azote NOx X

Monoxyde de carbone CO X

Carbone organique total COT X

Poussières Poussières totales X

Acide chlorhydrique HCl X

Acide fluorhydrique HF X

Oxyde de soufre SO2 X

Oxygène O2 X

Vapeur d’eau Vapeur d’H2O X

Pression Pression X

Température Température X

Métaux lourds Cd, Ti, Hg, Sb, As, Pb, Cr, Co, 
Cu, Mn, Ni, V

X

Dioxines et furanes Dioxines et furanes X

* COT : Carbone Organique Total

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total

2009 0h30 1h00 0h30 - 1h00 - - 0h30 - 1h30 - 1h00 6h00

2008 - 1h00 - 0h30 0h30 - - 5h00 0h30 0h30 - - 8h00

Mesures en continu en cheminée - moyennes annuelles

Temps de dépassement annuel sur les 60 heures autorisées

Mesures par prélèvements en cheminée - moyennes annuelles

Composants Unités Norme Engagement  
EVOLIA

Moyenne annuelle 
2009

Rappel moyenne  
annuelle 2008

Poussières mg/Nm3 10 5 0,55 0,27

Acide chlorhydrique  
(HCl)

mg/Nm3 10 7 3,77 3,79

Dioxyde de soufre (SO2) mg/Nm3 50 30 9,53 4,90

Monoxyde de carbone  
(CO)

mg/Nm3 50 50 1,69 1,52

Dioxyde d’azote (NOx) mg/Nm3 200 55 50,71 51,94

Composés organiques  
(COV) exprimés  
en carbone total (COT)

mg/Nm3 10 10 0,96 0,24

Métaux Lourds Unités Valeur limite 
à l’émission 

sur 1/2h

Engagement  
EVOLIA

Moyenne annuelle 
2009

Rappel moyenne  
annuelle 2008

Cadmium (Cd)
Titane (Ti)

mg/Nm3 0,050 0,03 0,0055 0,006

Mercure (Hg) mg/Nm3 0,050 0,03 0,0065 0,006

Antimoine (Sb)
Arsenic (As)
Plomb (Pb)
Chrome (Cr)
Cobalt (Co)
Cuivre (Cu)
Manganèse (Mn)
Nickel (Ni)
Vanadium (V)

mg/Nm3 0,500 0,4 0,0375 0,06

Poussières mg/Nm3 30 0,55 0,7

Acide chlorhydrique (HCl) mg/Nm3 60 6,3 5,75

Acide fluorhydrique (HF) mg/Nm3 4 0,075 0,0715

Composés organiques (COV) 
exprimés en carbone total (COT)

mg/Nm3 20 1,1 1,65

Dioxyde de soufre (SO2) mg/Nm3 200 1,5 3,85

Oxyde d’azote (NOx) mg/Nm3 400 45,35 39,65

Monoxyde de carbone (CO) mg/Nm3 100 3,3 3,9

Dioxines / furanes nano g/Nm3 0,1 0,04 0,0095 0,007
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Campagne 2009 des 
mesures de contrôles 
environnementaux

Les conclusions  
présentées par l’INErIS  
sont les suivantes :

La CLIS : Commission  
locale d’information  
et de surveillance

Le point zéro réalisé en 2003 et début 2004, avant  
la mise en service de l’UVE EVOLIa, a permis de faire 
un état des lieux de la pollution environnementale.  
Cet état zéro a été présenté au Comité de Suivi Dioxines 
et à la CLIS en 2004.
La nouvelle campagne constitue le point d’analyse 
environnementale n° 5 qui a été comparé à l’état zéro 
précédemment réalisé. Celle-ci comprend les mesures  
et analyses concernant :
 
 Les retombées atmosphériques, par le Laboratoire 

aPaVE SUD EUrOPE entre le 14 janvier 2009  
et le 17 mars 2009.
 Les particules en suspension, par le Laboratoire 

aPaVE SUD EUrOPE entre le 13 février 2009  
et le 14 mars 2009 pour le point B et entre le 20 février 
2009 et le 18 mars 2009 pour les points E et J.
 Les prélèvements des sols, par le Laboratoire CarSO 

LYON le 25 mars 2009. 
 Les prélèvements sur les végétaux (principalement 

vignes et raisins), par le Laboratoire CarSO LYON  
le 2 septembre 2008.
 Les prélèvements et analyses dans le lait de 

vache, par le Laboratoire MICrOPOLLUaNTS 
TECHNOLOgIES Sa en 2009.
 
L’ensemble de ces mesures et prélèvements a 
été effectué sur les sites préalablement choisis 
par l’INErIS, responsable du Protocole de Suivi 
Environnemental.

« Ce sixième état de surveillance environnemental 
a permis de mesurer les niveaux de dioxines et 
de métaux lourds dans différents compartiments 
environnementaux et de les mettre en parallèle  
avec les résultats obtenus depuis le démarrage  
de l’installation EVOLIa. 

Comparativement aux périodes de prélèvements 
précédentes, on n’observe pas d’augmentation 
significative de la contamination sur les points d’impact 
de l’installation. Les points positionnés sous l’influence 
de l’installation ne révèlent pas de différences 
significatives avec les points témoins (fond, urbain). 
Les niveaux mesurés dans les différents compartiments 
(air, sol, végétaux et lait) sont inférieurs aux seuils 
réglementaires ou aux valeurs guides existantes et/ou 
conformes à des niveaux que l’on peut mesurer dans 
un environnement rural, quand ils existent. On note, 
comme pour les états précédents, une possible influence 
de la viticulture sur les teneurs en métaux des feuilles, 
raisins et sols. 

Il est important, pour les campagnes à venir,  
d’apporter un intérêt important aux points suivants : 
- les limites de quantification analytiques des PCDD/F 
dans les jauges doivent être améliorées pour affiner 
l’information obtenue, 
- les prélèvements des échantillons au niveau  
des différents emplacements doivent être réalisés  
sur une période identique et avec le même pas de temps,
 - l’utilisation de jauges en matière plastique est 
impérative pour les retombées de métaux. »

La CLIS, réunie par Monsieur le Préfet, s’est tenue  
le 25 novembre 2009 sur le site de l’UVE.
Elle a comporté :

 Bilans de fonctionnement 2008 et 2009 
au 30 septembre 2009.

 Évolution générale des ouvrages.

 Contrôles réglementaires environnementaux.

 Questions diverses.

 résultats du suivi environnemental – point n° 5 
par l’INErIS.

 Mesures des dioxines présentes dans l’environnement.

Les sites, qui ont été définis 
à partir de l’implantation de 
l’usine et des conditions de vents 
dominants, sont représentés  
(A, B, C, D, E, F, G, H, I, J) 

D40

D13

D106 N113SNCF

SNCF

autoroute
a9

chemin
des canaux

Autoroute
A54

Route 
d’Arles

D40
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Les quantités  
du SITOM Sud gard  
traitées par l’UVE EVOLIa

Ne sont traitées par incinération que les quantités 
d’ordures ménagères résiduelles après le tri sélectif  
et la valorisation des produits récupérés en déchèterie. 
Ce traitement par incinération n’en reste pas moins 
l’élément majeur de la filière de traitement des déchets.  

Celles-ci se décomposent en trois fractions :

Répartition des fractions incinérées

Répartition des tonnages incinérés entre les collectivités

Tonnages 2009 Tonnages 2008              Evolution

Ordures ménagères 85 406 86 794 -1 388 -1,6 %

Refus de tri 3 965 3 796 169 4,4 %

Encombrants incinérables 6 904 6 622 282 4,3 %

Total 96 275 97 212 -937 -1,0 %

Refus de tri 4 %

Encombrants  
incinérables 7 %

Ordures  
Ménagères 89 %

Population 
2009

Tonnages 2009 Tonnage  
total 2009

Ratio 2009 
en kg/hab/an

Rappel tonnage  
total 2008

Ratio 2008 
en kg/hab/an

Encombrants OM Refus  
de tri

Bouillargues 5 496   1 452   1 452 264 1 457 273

CC Autour de Lédignan 4 096   859   859 210 836 219

CC Beaucaire Terre 
d’Argence

10 340 504 2 489   2 993 289 2 986 324

CC Pont du Gard 4 675 138 1 484   1 623 347 1 653 369

CC Leins Gardonnenque 10 628 280 2 436   2 716 256 2 771 289

CC Petite Camargue 23 396 1 069 6 230   7 299 312 7 366 326

CC Région de Vézénobres 9 234 310 2 168   2 477 268 2 573 295

Garons 4 272 149 1 217   1 366 320 1 309 288

Générac 3 683   908   908 247 905 245

La Calmette 1 994   490   490 246 488 294

Manduel 5 812   1 371   1 371 236 1 405 240

Nîmes 147 114 1 832 51 985   53 817 366 54 959 399

Saint Gilles 13 375 732 4 317   5 049 378 5 040 413

SIOM Garrigues Vistrenque 20 116 564 4 064   4 628 230 4 534 245

SITOM Sud Gard 
(refus de tri)

282 181     3 965 3 965 14 3 796 14

SIED de la Vaunage 10 786 296 2 271   2 567 238 2 525 251

SMICTOM Saint Chaptes 7 164   1 604   1 604 224 1 620 236

SIVU de Choudeyrague - 177     177  163  

SIVU des Grimaudes - 730     730  697  

SIVU des Peyrières - 124     124  125  

Conventionnés

ASF -   33   33  0  

BAN -   0   0  0  

Croix Rouge -   2   2  5  

Ecole de police -   0   0  0  

Foncia Désimeur     25   25  10  

Autres -   0   0  5  

Total SITOM Sud Gard 282 181 6 904 85 406 3 965 96 275 341 97 228 367

La répartition de l’incinération par collectivité adhérente est présentée dans le tableau ci-après.

96 275 tonnes représentent 

56,71 % des 

169 755 tonnes du gisement 2009. 
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Les conditions économiques 
du traitement

Evolution du prix 
de l’incinération

Evolution des tonnages 
incinérés

Dépense annuelle 5 614 451 €

Coûts résultants (TGAP incluse mais sans les autres taxes TVA, TF, TP)

état des recettes 2009 affectées mensuellement dans le prix de traitement

Année PU en €/t PU en €/hab

2009 58,32 €/tonne 19,90 €/hab

2008 53,85 €/tonne 19,77 €/hab

Nota : 
la TgaP s’élève à 3,50 €/t de janvier à juin 2009 
puis à 2,00 €/t à partir de juillet 2009,  
suite à la certification ISO 14001 de l’UVE.

Nota : 
TVF = Tranche de Vide de Four

 La taxe foncière (TF) refacturée aux adhérents 
en 2009 est de 141 118 €.
 La taxe professionnelle (TP) refacturée aux adhérents 

en 2009 est de 204 029 €.
 L’impact des taxes TP et TF sur le prix à la tonne 

s’élève à 3,60 €/t portant le prix de traitement  
à 61,92 €/t (hors TVa).

Les conventionnés sont refacturés avec une majoration 
de 10 % pour frais de gestion, ce qui génère une recette 
de 356 € HT.

RECETTES P.U / 
tonnes

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Annuel

Tonnages 7 647 6 849 7 948 8 142 8 304 8 701 8 432 8 001 8 286 8 194 7 858 7 913 96 275

Vente 
électricité

28,07 € 200 830 180 713 238 831 216 127 216 379 255 662 235 007 233 793 227 290 236 453 230 345 230 642 2 702 072

Mâchefers, 
ferreux et  
non-ferreux

0,77 € 5 520 4 981 6 566 5 940 5 938 7 019 6 458 6 425 6 243 6 502 6 333 6 346 74 272

DICB   TVF1 8,99 € 114 578 189 364 82 290 5 940 54 274 12 641 39 908 81 531 53 566 55 143 90 290 86 396 865 921

          TVF2   0 0 0 0                

          TVF3   0 0 0 0                

          TVF4   0 0 0 0                

Confidentiels 
Conventionnés

 
0 0 0 0                

DIB 
Conventionnés

 
0 0 0 0                

DASRI 8,61 € 68 204 67 211 74 901 36 146 62 618 75 324 69 870 65 336 70 227 86 934 78 627 73 048 828 446

Redevance 
transport  
des DASRI

  175 175 175 175 175 175 175 175 178 178 178 178 2 116

Total des 
Recettes 389 307 442 444 402 764 264 328 339 384 350 822 351 419 387 260 357 505 385 210 405 773 396 610 4 472 827

A
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Le compostage des déchets 
verts

Le compostage domestique 
des déchets verts

Le compostage des boues  
de STEP

Le compostage

Les déchets verts sont composés de tailles de haies, 
d’élagages, de tontes de pelouse, de feuilles mortes, 
de sciures, d’écorces de bois, de branchages et autres 
résidus d’élagage de diamètre inférieur à 25 cm.
Ils sont à déposer dans le réseau des 24 déchèteries 
présentes sur le territoire du SITOM Sud gard.
Le Syndicat prend en charge le transport des déchets 
verts dans des caissons de 35 m3 qu’il met à disposition 
des déchèteries.
Les déchets verts sont compostés sur la plateforme  
de SITa Sud à Marguerittes.

En 2009, cinq plateformes de broyage des déchets verts 
sont en fonctionnement sur le territoire du SITOM  
Sud gard. Ces équipements amènent une souplesse 
pour la réception des végétaux et une optimisation  
des transports grâce à la réduction de leur volume  
lors du broyage.

Le SITOM Sud gard incite les collectivités à la 
distribution contre caution de composteurs à destination 
de l’habitat individuel.
Pour cela, le SITOM Sud gard accompagne ses 
collectivités adhérentes à l’étude, la mise en place  
et le suivi de distribution de composteurs individuels  
à destination de leurs habitants.

Cette action vise à la réduction, à la source, de la 
fraction fermentescible des OM et au traitement à 
domicile d’une partie de la production des déchets verts.
Par la production d’un compost domestique, le citoyen 
assure l’écoulement d’un produit sain et sans danger 
ayant une action sur les plantes des jardins individuels.
La quantité de compost domestique est très variable 
d’une famille à l’autre (entre 70 et 100 kg/foyer/an). Il 
est donc difficile d’estimer le gisement réellement traité.

Le traitement des boues de STEP peut relever soit 
de la compétence déchets, soit de la compétence 
assainissement (résidus d’épuration des eaux usées), 
soit de la responsabilité de l’exploitant de la station 
d’épuration (il s’agit alors d’un déchet de l’activité 
industrielle DIB).

Dans le cadre du marché avec SITa Sud, le SITOM Sud gard donne la possibilité à ses adhérents d’acheter à prix 
négocié du compost qui a été produit à partir des déchets verts de leurs habitants.
En 2009, certains de nos adhérents ont demandé à en bénéficier.

Le coût de cette prestation réalisée par la société COVED pour un montant de 369 631 € HT en 2009 est supporté 
par le Syndicat, via la mutualisation des coûts sur les recettes des cotisations d’adhésion.

2009 Tonnages PU en €/t Dépenses

Compostage de DV bruts 9 719 tonnes 43,85 €/tonne 426 187 € 

Compostage de DV broyés 4 899 tonnes 23,02 €/tonne 112 767 € 

Broyage de DV bruts 6 044 tonnes 20,83 €/tonne 125 890 € 

Tonnage total composté 14 618 tonnes 45,48 €/tonne 664 844 € 

Année Tonnages compostés PU en €/t Dépenses Ratio Evolution

2009 14 618 tonnes 45,48 €/tonne 664 844 € 51,8 kg/hab/an -3 %

2008 15 118 tonnes 42,43 €/tonne 641 494 €  53,6 kg/hab/an  

Année Tonnages de compost acheté PU en €/t Dépenses Ratio Evolution

2009 194 3,29 € 639 € 0,7 kg/hab/an 21 %

2008 160 3,20 € 512 € 0,6 kg/hab/an  

Année Nombre de composteurs  
mis à disposition

Tonnages  
détournés*

Economie  
réalisée**

2009 6 350 539 tonnes 31 400 €

2008 6 150 522 tonnes 28 110 €

L’achat de compost

Le transport des déchets verts

* Poids de déchets réduits à la source sur la base de 85 kg/composteur.
** Economie comparée au prix de l’incinération et au tonnage détourné. 

Année Tonnages PU en €/t Dépenses Ratio Evolution

2009 1 111 tonnes 77,83 €/tonne 86 500 € 3,9 kg/hab/an -5 %

2008 1 170 tonnes 75,40 €/tonne 88 223 €  4,1 kg/hab/an  
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Enfouissement des déchets 
ultimes

Les autres filières

Le traitement des déchets même multi filières ne peut 
se passer de l’enfouissement des déchets ultimes. 
Ces déchets ne peuvent être ni valorisés (matière, 
biologique, énergétique), ni dépollués. C’est le cas 
notamment du placoplâtre, de la laine de verre  
et des vitres.
Le SITOM Sud gard a passé un marché pour 
l’enfouissement des déchets ultimes au CET SITa Sud 
de classe II à Bellegarde.

2009 2008 Evolution

Encombrants 7 183 tonnes 6 615 tonnes 9 %

Déchets de nettoyage 3 943 tonnes 4 177 tonnes -6 %

Déchets ultimes des conventionnés 1 301 tonnes 1 448 tonnes -10 %

Verre pollué 0 tonne 23 tonnes  

Tonnage total enfoui 12 426 tonnes 12 263 tonnes 1 %

Les conventionnés sont refacturés avec une majoration de 10 % pour frais de gestion, 
ce qui génère une recette de 10 110 € HT.

Année Tonnages PU en €/t Dépenses Ratio Evolution

2009 12 426 tonnes 77,72 €/tonne 965 733 € 44,0 kg/hab/an 1 %

2008 12 263 tonnes 71,20 €/tonne 873 118 €  43,5 kg/hab/an  

Année Tonnages PU en €/t Dépenses Ratio Evolution

2009 4 595 tonnes 39,65 €/tonne 182 187 € 16,3 kg/hab/an 1 %

2008 4 561 tonnes 39,65 €/tonne 180 860 €  16,2 kg/hab/an  

Année Tonnages PU en €/t Dépenses Ratio Evolution

2009 15 958 tonnes 3,86 €/tonne 61 531 € 56,6 kg/hab/an 0 %

2008 15 885 tonnes 3,70 €/tonne 58 747 €  56,3 kg/hab/an  

Année Tonnages PU en €/t Dépenses* Ratio Evolution

2009 228,270 tonnes 525,38 €/tonne 119 929 € 0,8 kg/hab/an -4 %

2008 238,301 tonnes 548,84 €/tonne 130 789 €  0,8 kg/hab/an  
Encombrants 
non incinérables 58 %

Déchets ultimes 
des conventionnés 10 %

Déchets
de nettoyage 32 %

Bois

gravats

Les déchets dangereux des ménages (DDM)

Les déchets acceptés en déchèterie sont : objets en bois, meubles et mobiliers (même traités), menuiseries, 
bois d’œuvre, bois issus de végétaux.
Le SITOM Sud gard a passé un marché pour la valorisation du bois avec Sud Broyage recyclage  
à Nîmes. Pour limiter les transports, le bois est traité sur deux sites : Sud Broyage recyclage à Nîmes  
et Cévennes Déchets à alès.

Les déchets acceptés en déchèterie sont : déchets inertes à dominante minérale (roche, matériaux  
de terrassement, béton ferraillé, ciment, carrelages, tuiles), céramiques (briques, bordures…)  
et matériaux de construction ou de démolition.
attention : les déchets contenant de l’amiante sont strictement interdits.

Le SITOM Sud gard a passé un marché pour la valorisation des gravats. Pour limiter le transport, 
les gravats sont traités sur trois sites : Crozel Valorisation Matériaux à Nîmes, araNDa-L’Estagnol 
à Vauvert et Cévennes Déchets à alès.

Les déchets acceptés en déchèterie sont : acides, bases, emballages souillés, filtres à huile, 
carburants, huiles végétales, mercure, produits pâteux, produits phytosanitaires, radiographies, 
solvants, hydrocarbures, tubes et lampes fluorescents.
Les déchèteries sont équipées de 21 armoires ou conteneurs spécialisés à destination du stockage 
provisoire des DDM avant enlèvement et traitement.

En 2009, le SITOM Sud gard a passé un nouveau marché pour la dépollution et la valorisation  
de ces DDM avec CHIMIrEC SOCODELI à Beaucaire.

Le coût de transport des DDM est mutualisé, il s’élève à 39 675 € HT (subventions de l’agence  
de l’Eau déjà déduites) pour 2009. grâce au nouveau marché, une économie de 14 % a ainsi  
été réalisée (pour mémoire 46 241 € HT payés en 2008).

a ces DDM s’ajoutent 91,280 tonnes d’huiles de vidange collectées et traitées gratuitement en 2009 
par CHIMIrEC SOCODELI.

* Subventions de l’Agence de l’Eau déjà déduites
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Année Tonnages PU en €/t Dépenses Ratio Evolution

2009 7 tonnes 126,99 €/tonne 945 € 0,03 kg/hab/an 24 %

2008 6 tonnes 31,17 €/tonne 187 €  0,02 kg/hab/an  

Année Tonnages PU en €/t Dépenses Ratio* Evolution

2009 1 589 tonnes 39,98 €/tonne 63 536 € 6,03 kg/hab/an 55 %

2008 1 026 tonnes 42,17 €/tonne 43 264 €  3,89 kg/hab/an  

Année Tonnages Ratio Evolution 

2009 12 tonnes 0,04 kg/hab/an -11 %

2008 14 tonnes 0,05 kg/hab/an  

Année Tonnages Ratio Evolution 

2009 0,7 tonne 0,003 kg/hab/an -35 %

2008 1,1 tonne 0,004 kg/hab/an  

Année Tonnages* PU en €/t Dépenses 

2009 47,5 tonnes 172,09 €/tonne 8 179 € 

Année Tonnages PU en €/Kg Dépenses* Ratio

2009 540,2 kg 6,93 €/Kg 3 743 € 0,002 kg/hab/an

Batteries

Les déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE)

Piles et accumulateurs

Cartouches d’imprimantes

Pneumatiques usagés

Collecte et traitement des DaSrI

En 2009, le SITOM Sud gard a passé une nouvelle convention pour le transport et la valorisation  
des batteries collectées en déchèterie avec gDE à aubord.
grâce à cette nouvelle convention, le SITOM Sud gard a négocié les deux points suivants :
  la hausse du prix plancher de revente (80 €/t au lieu de 30 €/t).
  le changement de l’indice de référence pour une mercuriale plus avantageuse.
Malheureusement les vols en déchèterie persistent.

Les DEEE sont classés en quatre catégories : PaM (clavier, téléphone), écrans, gEM Hors Froid 
(aspirateur, lave-linge) et gEM Froid (réfrigérateur).
Le SITOM Sud gard a doté les déchèteries de 22 conteneurs spécialisés à destination du stockage 
provisoire avant enlèvement et traitement.
Le SITOM Sud gard a passé une convention pour le transport et la valorisation des DEEE avec OCaD3E 
et Eco-Systèmes.

La collecte des piles et accumulateurs est généralisée pour les collectivités adhérentes au SITOM Sud 
gard, par la mise en place de points de collecte dans les mairies et établissements publics, et de fûts  
de collecte dans les déchèteries.
La prestation d’enlèvement et de traitement est assurée gratuitement par la société COrEPILE  
dans les déchèteries uniquement.

La collecte des cartouches d’imprimantes est généralisée pour les collectivités adhérentes au SITOM  
Sud gard, par la mise en place de points de collecte dans les mairies, les établissements publics  
et les déchèteries.
Les cartouches d’imprimantes sont collectées et traitées gratuitement par ECOLOgIK BUrO.

Les pneumatiques usagés déjantés déposés en déchèterie sont collectés et traités par EUrEC Sud, société 
agréée par la Préfecture pour le département du gard et située à Beaucaire, dans le cadre de la filière 
nationale aLIaPUr. La prestation a démarré en fin d’année 2008 pour se développer et prendre son 
envol en 2009 avec les tonnages suivants :

Le SITOM Sud gard a mis en place au 4ème trimestre 2009, une collecte des DaSrI des particuliers 
dans les pharmacies du territoire. 
Les DaSrI (Déchets d’activités de Soins à risques Infectieux) concernés sont les produits « coupants, 
piquants, tranchants et bandelettes de test » émanant uniquement de malades en auto médication tels 
les diabétiques, hépatiques. Les déchets d’activités de soins des professionnels de santé (médecins, 
infirmières, kinésithérapeutes) ne sont pas concernés par cette collecte. 
Le coût de collecte et de traitement des DaSrI est mutualisé et inclus dans la cotisation.

La grande majorité des collectivités adhérentes gestionnaires des déchèteries, ont privilégié la reprise 
des pneumatiques usagés selon le principe du « un pour un » par les points de vente. Les tonnages 2009 
représentent les quantités collectées et traitées sur 5 déchèteries ou sites communaux.

a titre de comparaison, les performances 2009 
départementale, régionale et nationale sont les suivantes :

* Sur la base de la population de référence prise en compte dans la convention OCAD3E (263 599 habitants). * Dont collecte : 3 564,64 € et traitement : 178,27 €

Territoire Ratio en kg/hab/an Ratio du SITOM  
Sud Gard

Département 4,35

6,03 kg/hab/anRégion 2,90

France 3,69

Année Tonnages PU en €/t Dépenses Ratio Evolution

2009 2 024 tonnes 57,57 €/tonne 116 533 € 7,2 kg/hab/an 31 %

2008 1 545 tonnes 96,99 €/tonne 149 857 €  5,5 kg/hab/an  

Ferrailles de déchèterie
En 2009, le SITOM Sud gard a passé une nouvelle convention pour la valorisation des ferrailles  
de déchèterie avec gDE à aubord.
grâce à cette nouvelle convention, le SITOM Sud gard a négocié les deux points suivants :
  la hausse du prix plancher de revente (45 €/t au lieu de 35 €/t).
  le changement de l’indice de référence pour une mercuriale plus avantageuse.

*soit près de 4 300 pneumatiques usagés collectés et traités.
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Marchés publics passés en 2009

Montant des recettes 2009 versées au SITOM Sud gard

Montant des prestations 2009 payées par le SITOM Sud gard

Evolution des tonnages traités par filière

Le bilan

N° de marché Objet Titulaire Adresse

20090000000001
Collecte des DASRI dans les 
pharmacies implantées sur  
le territoire du SITOM Sud Gard

SITA Sud 
Agence Alpes Méditerranée

Traverse de la Bourgade 
BP 33 
13713 LA PENNE SUR HUVEAUNE Cedex

20090000000002
Mise à disposition d’une ligne  
de trésorerie

Caisse Régionale du Crédit Agricole 
Mutuel du Languedoc

Avenue du Montpellieret Maurin 
34977 LATTES Cedex

20090000000003
Enlèvement et traitement des 
déchets dangereux des ménages 
stockés en déchèterie

CHIMIREC SOCODELI SAS ZI Domitia Sud 
275, Avenue Pierre & Marie Curie 
30300 BEAUCAIRE

20090000000004
Tri des déchets des ménages issus 
des collectes sélectives

BS ENVIRONNEMENT 143, Avenue Frédéric Bartholdi 
30034 NIMES Cedex 1

20090000000005
Mise à disposition et enlèvement 
des bennes du quai de transfert  
de Comps

SARL Transports GENTES Jacky ZI Saint Césaire 
1101, Avenue Joliot Curie 
30900 NIMES

20090000000006

Traitement du bois des déchèteries 
du SITOM Sud Gard

Groupement solidaire : 
SUD BROYAGE RECYCLAGE
(mandataire) 

SAS CEVENNES DECHETS

1101, Avenue Joliot Curie 
30900 NIMES 

3, rue de Lajudie 
30100 ALES

20090000000007
Lot 1 : Transport des déchets verts 
du SITOM Sud Gard

COVED La Combe Jaillet 
26230 ROUSSAS

20090000000008

Lot 2 : Compostage des déchets 
verts du SITOM Sud Gard

Groupement solidaire : 
SITA SUD 
(mandataire)

SAS CEVENNES DECHETS

957, Avenue d’Avignon 
84140 MONTFAVET 

3, rue de Lajudie 
30100 ALES

20090000000009
Lot 3 : Compostage des boues  
de STEP du SITOM Sud Gard

SAUR 281, Avenue Pavlov 
ZI Saint Césaire 
30936 NIMES Cedex

Principaux partenaires Montant 2009 en € HT  %

PAPREC Recyclage du papier et carton 345 648 € 12,08 %

VERRERIE DU LANGUEDOC Recyclage du verre 165 780 € 5,79 %

GENERAL INDUSTRIE Recyclage des flaconnages plastiques 72 555 € 2,54 %

GDE Recyclage des emballages non ferreux 15 569 € 0,54 %

GDE Recyclage des emballages ferreux 16 871 € 0,59 %

PAPREC Recyclage des films plastiques 4 000 € 0,14 %

GDE Recyclage des ferrailles de déchèterie 116 533 € 4,07 %

ECO-EMBALLAGES Soutiens à la tonne valorisée 2 032 335 € 71,04 %

OCAD3E Recyclage des DEEE 91 616 € 3,20 %

TOTAL 2 860 907 € 100 %

Principaux partenaires Montant 2009 en €/T  %

BS ENVIRONNEMENT Tri 3 497 470 € 48,3 %

EVOLIA Incinération (recettes déduites) 5 614 451 € 30,1 %

SITA SUD Compostage des déchets verts 665 483 € 5,7 %

COVED Transport des déchets verts 369 631 € 8,3 %

TERRA-SOL Compostage des boues de STEP 86 500 € 0,7 %

SITA SUD Enfouissement des ultimes 965 733 € 3,2 %

SUD BROYAGE /  
CEVENNES DECHETS 

Traitement du bois 182 187 € 1,6 %

CROZEL VALORISATION MATERIAUX Traitement des gravats 35 100 € 1,4 %

CEVENNES DECHETS Traitement des gravats 1 185 € 0,2 %

L’ESTAGNOL Traitement des gravats 25 247 € 0,3 %

CHIMIREC SOCODELI
Collecte et traitement des DDM 
(subventions déduites)

159 604 € 0,0 %

EUREC SUD Collecte et recyclage des pneumatiques usagés 8 179 € 0,2 %

GENTES Transport du quai de transfert de Comps 21 389 € 0,1 %

TOTAL 11 632 159 € 100 %

Année 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

Recyclage         

Verre 4 608 5 370 5 922 6 087 6 652 6 739 6 705 6 764

Papiers - Cartons 6 450 8 610 9 840 10 581 11 394 11 822 12 147 11 553

Emballages ferreux 271 350 460 412 464 466 548 482

Emballages non ferreux     19 13 15 37 54 52

Flaconnages plastiques 640 790 830 962 1 061 1 108 1 222 1 117

Films plastiques     277 342 394 388 381 358

Ferrailles de déchèterie     848 1 928 2 172 1 854 1 545 2 024

Batteries       25 14 14 6 7

Bois       1 050 2 528 2 992 4 561 4 595

Piles et accumulateurs     10 13 15 12 14 12

DEEE           210 1 062 1 589

Gravats           13 816 15 885 15 958

Cartouches informatiques             1 1

Pneumatiques usagés               48

Total Recyclage 11 969 15 120 18 206 21 413 24 709 39 458 44 131 44 560

Traitement divers         

DDM       30 117 157 238 228

Huiles de vidange       61 61 82 91 91

Total Traitement divers 0 0 0 91 178 239 329 320

Compostage         

Déchets verts 2 397 7 188 10 309 10 249 10 775 12 882 15 118 14 618

Boues de STEP     2 486 2 832 2 376 1 281 1 170 1 111

Compostage domestique       408 408 484 522 539

Total Compostage 2 397 7 188 12 795 13 489 13 559 14 647 16 810 16 268

OMR         

Enfouissement 94 952 88 963 45 504 4 576 10 176 12 551 12 263 12 426

Incinération     41 391 95 585 97 003 95 414 97 228 96 275

Total OMR 94 952 88 963 86 895 100 161 107 179 107 965 109 491 108 701

TOTAL GENERAL 109 318 111 271 117 896 135 154 145 625 162 309 170 761 169 848
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Evolution des ratios par filière (en kg/hab/an)Evolution des tonnages traités par filière

Evolution des filières de valorisation

Année 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

Population 260 456 253 849 250 784 260 634 261 663 263 599 264 826 282 181

Recyclage

Verre 17,69 21,15 23,61 23,35 25,42 25,57 25,32 23,97

Papiers - cartons 24,76 33,92 39,24 40,60 43,54 44,85 45,87 40,94

Emballages ferreux 1,04 1,38 1,83 1,58 1,77 1,77 2,07 1,71

Emballages non ferreux     0,08 0,05 0,06 0,14 0,20 0,18

Flaconnages plastiques 2,46 3,11 3,31 3,69 4,05 4,20 4,61 3,96

Films plastiques     1,10 1,31 1,51 1,47 1,44 1,27

Ferrailles de déchèterie     3,38 7,40 8,30 7,03 5,83 7,17

Batteries       0,10 0,05 0,05 0,02 0,02

Bois       4,03 9,66 11,35 17,22 16,28

Piles et accumulateurs     0,04 0,05 0,06 0,05 0,05 0,04

DEEE           0,80 4,01 5,63

Gravats           52,41 59,98 56,55

Cartouches informatiques             0,004 0,002

Pneumatiques usagés               0,17

Total Recyclage 45,95 59,56 72,60 82,16 94,43 149,69 166,64 157,91

Traitement divers    

DDM       0,12 0,45 0,60 0,90 0,81

Huiles de vidange       0,24 0,23 0,31 0,34 0,32

Total Traitement divers 0,00 0,00 0,00 0,35 0,68 0,91 1,24 1,13

Compostage

Déchets verts 9,20 28,32 41,11 39,32 41,18 48,87 57,09 51,80

Boues de STEP     9,91 10,87 9,08 4,86 4,42 3,94

Compostage domestique       1,57 1,56 1,84 1,97 1,91

Total Compostage 9,20 28,32 51,02 51,75 51,82 55,57 63,48 57,65

OMR 

Enfouissement 364,56 350,46 181,45 17,56 38,89 47,61 46,31 44,04

Incinération     165,05 366,74 370,72 361,97 367,14 341,18

Total OMR 364,56 350,46 346,49 384,30 409,61 409,58 413,45 385,22

TOTAL GENERAL 419,72 438,34 470,11 518,56 556,54 615,74 644,80 601,91
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Le Compte administratif 2009
Le Compte administratif est un document de synthèse présentant les résultats de l’exécution du Budget.
  Il présente les résultats comptables de l’exercice.
  Il rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au Budget (au niveau du chapitre selon 
 les dispositions arrêtées lors du vote du Budget Primitif) des réalisations effectives en dépenses  
 (mandats) et en recettes (titres).
  Il est soumis par l’ordonnateur, pour approbation, à l’assemblée délibérante qui l’arrête   
 définitivement par un vote avant le 30 juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice.

Mandats émis Titres émis Résultat ou solde

Total du Budget 16 523 485,82 € 17 020 433,91 € 496 948,09 €

Fonctionnement 16 410 739,00 € 16 729 262,76 € 318 523,76 €

Investissement 112 746,82 € 291 171,15 € 178 424,33 €

002 Résultat reporté N-1 463 393,19 € 463 393,19 €

001 Solde d’investissement N-1 522 086,55 € 522 086,55 €

Total Section (cumulé) Dépenses Recettes Résultat du solde

Fonctionnement 16 410 739,00 € 17 192 655,95 € 781 916,95 €

Investissement 1 352 051,82 € 813 257,70 € - 538 794,12 €
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Dépenses de fonctionnement

Dépenses d’investissement

Recettes d’investissement

Recettes de fonctionnement

Autres charges 
générales 
542 041 E

Remboursement emprunt
30 766 E

Charges 
de personnel
653 420 E

Prestations de service
11 744 545 E

Reversement 
subventions 
& produits 
de ventes 
3 276 915 E €

Immobilisations 
incorporelles 
40 082 E

Subventions 
d’investissement 
97 354 E

Subventions 
Éco-Emballages
3 159 011 E

Cotisations 
adhérents
905 801 E

Vente de produits
800 778 E

Autres produits de gestion
201 137 E

Dotations 
aux amortissements 
193 818 E

Immobilisations corporelles 
41 898 E

Amortissement 
des immobilisations
193 818 E

Refacturation 
prestations de service
11 662 535 E

Évolution des dépenses et des recettes du SITOM Sud gard

Évolution des coûts de traitement

LIBELLE CA 2002 CA 2003 CA 2004 CA 2005 CA 2006 CA 2007 CA 2008 CA 2009

Population 
SITOM Sud Gard

260 456 253 849 250 784 260 634 261 663 263 599 264 826 282 181

Dépenses réelles de fonctionnement/hab. 12,54 € 15,81 € 32,19 € 50,40 € 56,00 € 57,74 € 60,04 € 57,47 €

Recettes réelles de fonctionnement/hab. 13,13 € 16,34 € 32,76 € 53,36 € 56,88 € 58,56 € 60,15 € 59,29 €

Encours de la dette au 31-12 par habitant 0,59 € 0,58 € 2,24 € 2,10 € 1,99 € 1,87 € 1,75 € 1,53 €

Dépenses de personnel/ 
dépenses réelles de fonctionnement

8,32 % 7,54 % 5,12 % 3,79 % 3,93 % 3,99 % 3,93 % 4,03 %

Dépenses d’équipement/ 
recettes réelles de fonctionnement

5,93 % 5,86 % 7,14 % 2,22 % 0,64 % 0,69 % 1,74 % 0,67 %

Cotisation/dépenses réelles totales 3,00 % 15,51 % 9,97 % 5,89 % 5,69 % 5,49 % 5,25 % 5,21 %

Évolution cotisation 2,02 € 2,02 € 3,21 € 3,21 € 3,21 € 3,21 € 3,21 € 3,21 €

CA : Compte Administratif

BP : Budget Prévisionnel

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 BP 2010

Coût du traitement par le SITOM Sud Gard  
des déchets/hab.

5,18 € 6,11 € 19,79 € 27,99 € 30,22 € 30,08 € 32,14 € 32,82 € 33,63 €

Coût du traitement hors du SITOM Sud Gard 
des déchets/hab.

28,00 € 26,28 € 12,20 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Coût total du traitement  
des déchets / hab.

33,18 € 32,39 € 31,99 € 27,99 € 30,22 € 30,08 € 32,14 € 32,82 € 33,63 €

La variation de ces prix est liée à la mise en service 
des installations du SITOM Sud gard (UVE, centre 
de tri, compostage), parallèlement à la fermeture 
des installations utilisées précédemment (décharges 
communales, décharge des Lauzières, autres 
incinérateurs…)
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Traitement Déchets Détail  
tonnages

Total  
tonnages

Dépenses Recettes PU en e/t
2009

Rappel PU  
2008

Bilan

INCINéRATION OM (adhérents) 85 345

96 275

Adhérents 5 610 894 e € Intégrées dans le prix  
de traitement

58,32 e/t 53,85 e/tRefus de tri 3 965 5 614 096 e

Encombrants incinérables 6 904 Conventionnés 3 557 e 10 % de frais gestion -356 e

Divers (OM conventionnés) 61

TRI Collecte sélective avec le verre 19 363
20 326 3 497 470 e -2 652 758 e 41,56 e/t 31,19 e/t 844 712 e

Cartons de déchèterie 963

COMPOSTAGE Déchets verts 14 618 664 844 e 45,48 e/t 42,43 e/t 664 844 e

Boues de STEP 1 111 86 500 e 77,86 e/t 75,40 e/t 86 500 e

Compostage domestique 539

RECYCLAGE Bois 4 595 182 187 e 39,65 e/t 39,65 e/t 182 187 e

Ferrailles de déchèterie 2 024 -116 533 e -57,58 e/t -96,99 e/t -116 533 e

Batteries 7 -945 e -126,99 e/t -31,17 e/t -945 e

Piles et accumulateurs 12

DEEE 1 589 -63 536 e -39,98 e/t -42,17 e/t -63 536 e

Gravats 15 958 61 531 e 3,86 e/t 3,70 e/t 61 531 e

Cartouches d’imprimantes 1

Pneumatiques usagés 48 8 179 e 170,40 e/t 8 179 e

Huiles de vidange 91

DIVERS DDM 228 119 929 e Intégrées dans le prix  
de traitement

525,38 e/t 548,84 e/t 119 929 e

ENFOUISSEMENT Encombrants non incinérables 7 183

12 427

Adhérents 864 629 e

77,71 e/t 71,20 e/t 955 623 e

Déchets de nettoyage 3 943

Déchets ultimes des 
conventionnés 

1 301

Divers 0 Conventionnés 101 104 e 10 % de frais  
de gestion

-10 110 e

TOTAL
 169 849
    tonnes

Coût de revient par tonne avant incidence de la cotisation 49,20 e/t 44,89 e/t 8 356 586 e

COTISATION
 282 181  
habitants

La cotisation couvre, outre les frais de structure et d’investissement du SITOM 
Sud Gard, les frais de transport ainsi mutualisés des déchets verts, des DDM, 
du quai de transfert de Comps et des DASRI.

3,21 e/hab 3,21 e/hab 905 801 e

 

Ce bilan intègre l’ensemble  
des paramètres des filières de 
traitement et la totalité des coûts  
qui en résultent. 

La prise en compte de la cotisation 
syndicale intégrée dans ce bilan 
permet une lecture totale du coût  
de traitement. 

En effet, la cotisation couvre les frais 
de structure du SITOM Sud gard 
(charges de personnels, frais de 
gestion, locaux…) ainsi que les frais 
de mutualisation de certaines parties 
des filières destinées à soutenir  
les collectivités les plus éloignées  
des sites de traitement.

TOTAL GéNéRAL

       169 849  
          tonnes

Coût de revient à la tonne de déchets du gisement 54,53 e/t 49,87 e/t

9 262 387 e
       282 181 
       habitants

Coût de revient par habitant 32,82 e/hab 32,14 e/hab
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Dossier de demande d’autorisation d’exploiter une ICPE – Centre de tri de déchets non dangereux (ICPE 2713-2714-2715) 
SITOM SUD GARD – Eco-pôle de Nîmes Métropole – Commune de Nîmes (30) – Annexes 
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2. Justification de maîtrise foncière du projet 
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3. Carte de localisation du projet et du rayon d’affichage 
au 1/25 000ème 



NIMES

MILHAUD

AUBORD

CAISSARGUES

BERNIS

1:25 000 ²

PLAN DE LOCALISATION DU SITE
RAYON D'AFFICHAGE (1KM)

Dossier de demande d'autorisation d'ouverture
d'un centre de tri de déchets non dangereux
Eco-pôle de Nîmes Métropole - Nîmes (30)

SITOM SUD GARD

0 500 1 000
Mètres

Légende
emprise du projet
Rayon d'affichage 1 km
Limite communale
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4. Plan règlementaire (plan des abords) au 1/2 500ème 
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5. Plan d’ensemble au 1/500ème (dérogation d’échelle) 
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6. Avis du maire de Nîmes sur l’état dans lequel devra être 
remis le site lors de l’arrêt définitif de l’installation 
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7. Extraits du PLU de Nîmes en vigueur 
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Z O N E   I V   AU  

CARACTERE DE LA ZONE :  Il s'agit d'une zone insuffisamment équipée, destinée à recevoir 
des activités multiples et des établissements classés sauf pour le 
secteur IV AUf où du logement est accepté. 

 

 Elle comprend 6 secteurs : 
 

- IV AUa correspondant aux abords de l'établissement  
pénitentiaire, 

 

- IV AUb correspondant aux emprises d’installations d’intérêt 
général  de traitement des déchets :  l'usine d'incinération, un 
centre de tri des collectes sélectives des déchets ménagers, 
mais aussi de traitement des eaux usées : avec la station 
d’épuration et la plate forme de compostage des boues. 

 

-  IV AUc correspondant au secteur des lauzières. 
 

-  IV AUd situé entre l'autoroute A9 et la commune de 
Milhaud. 

 

- IV AUe situé en deçà de la route d’Avignon, de part et 
d’autre de l'ancienne route d'Avignon et de la rue O. 
Camplan, à l’ouest du chemin de l'aérodrome. Ce secteur 
n'admet pas les installations classées. 

 

- IV AUf situé avenue Pierre Mendès France (D 6113) et 
correspondant à l’ancienne "tour BRL". 

 

NOTA : Certains secteurs de cette zone étant classés inondables, toute construction ou installation 
nouvelle ainsi que toute réhabilitation autorisées dans cette zone doivent respecter la réglementation sur 
les zones inondables (voir annexes). 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE 
L'UTILISATION DES SOLS. 

ARTICLE IV AU1 : TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DES 
SOLS INTERDITS : 

1) L'ouverture et l'exploitation des carrières. 
 

2) L'aménagement de terrains de camping, de caravaning et le stationnement isolé de caravanes. 
 

3) Pour l’ensemble de la zone et de ses différents secteurs sauf pour le secteur IV AUf : l'habitat 
individuel ou collectif et les différentes formes d'hébergement : notamment les hôtels, résidences, 
foyers….hormis les exceptions prévues à l'article IV AU2 ( logements de gardien et extension de 
l'existant ). 

 

4) Dans le secteur IV AUc, toutes extensions de l’habitat existant. 
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5) Dans le secteur IV AUe, les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
autorisation préfectorale ou à déclaration conformément à la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 
modifiée. 

6 ) Les locaux à usage d’habitation non intégrés dans le volume des équipements publics. 
 
7) En secteur IV AUb, dans la zone naturelle et dans celle de grand écoulement du R.111-3 périmètre 

Moyen-Vistre, toute construction et tout remblaiement. 

ARTICLE IV AU2 : TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DES 
SOLS AUTORISES SOUS CONDITIONS : 

1) Les affouillements et exhaussements du sol, à condition qu'ils ne créent aucune gêne pour le libre 
écoulement des eaux. 

 
2) L'extension de l'habitat existant à la date de publication du P.O.S., à l’exception du secteur IV AUc 

concerné par l’article 1 de ce règlement, à condition que toute précaution soit prise pour qu'il soit 
protégé des nuisances notamment phoniques..., provoquées par les activités environnantes. Cette 
extension ne pourra excéder 30 m2 (trente mètres carrés) de Surface Oeuvre Brute (S.H.O.B.). 

 
3) Les équipements de superstructure d'intérêt général. 
 
4) Les logements de gardiennage strictement indispensables aux activités, impérativement intégrés aux 

locaux d'activités, d'une surface hors œuvre nette maximum ne dépassant pas 30% de la S.H.O.N. 
des bâtiments d'activités et limitée à 100 m2 de S.H.O.N. ( Surface Hors Œuvre Nette ).  

 
5) Les installations classées qui par leur nature pourraient être nécessaires aux besoins de la zone et à 

condition que toutes les mesures soient prises pour éviter les nuisances. 
 
6) Les locaux à usage d’habitation intégrés dans le volume des équipements publics. 
 
7) L'habitat collectif pour le secteur IV AUf, exclusivement au travers d’une réhabilitation du bâtiment 

existant (ex "tour BRL"). 
 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DES 
SOLS. 

ARTICLE IV AU3 : ACCES ET VOIRIE. 

1. ACCES. 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la circulation. 

 
Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de 
la protection civile, de la défense contre l’incendie et de l’enlèvement des ordures ménagères. Ils ne 
devront en aucun cas être inférieurs à 4 mètres (bande de stationnement non comprise). 

 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

 
Toute opération doit prendre le minimum d'accès sur les voies publiques. 
 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
 



4ème révision simplifiée du P.L.U. 
Approuvée le 17 décembre 2011 
 

 214

 
 
2. VOIRIE. 
 
Les voies à créer doivent avoir des caractéristiques adaptées à la circulation et aux opérations qu'elles 
doivent desservir. 
 
Les voies privées ou publiques se terminant en impasse doivent être aménagées avec une aire de 
retournement. 
 
La desserte sera assurée soit : 
 

- par des voies existantes ouvertes à la circulation, 
 
- soit par la création de voies nouvelles conformes aux prescriptions imposées par les Services 

Techniques.  
 
3. PISTES CYCLABLES ET CHEMINEMENTS PIETONS. 
 
Sur voirie nouvelle : 
Des pistes cyclables et des cheminements piétons seront réalisés, notamment sur  les voies de 12 m de 
large et plus, afin de renforcer les liaisons inter quartiers et desservir des espaces ou des équipements 
publics. 

ARTICLE IV AU4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX. 

1. EAU POTABLE. 
 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau 
potable. 
 
En cas de pression insuffisante dans le réseau public, de consommations importantes ou de débits 
instantanés élevés ou autres contraintes techniques, les constructeurs devront réaliser et entretenir à leur 
charge sur leur réseau privé :  
 
- des installations mécaniques de surpression, 

 
- des réserves particulières d'eau et installations évitant de compromettre le bon fonctionnement des 

réseaux publics. 
 
2. ASSAINISSEMENT. 
 
Pour l’ensemble de la zone sauf les secteurs IV AUc et IV AUd : 
L’équipement intérieur des constructions, installations nouvelles ou de toutes réhabilitations, ainsi que 
l’amenée jusqu’aux réseaux publics devront être de type séparatif (séparation des eaux usées et des eaux 
pluviales). 
 
Pour les secteurs IV AUc et IV AUd : 
L’équipement intérieur des constructions ou installation nouvelles ainsi que toute réhabilitation devra 
être de type séparatif (séparation des eaux usées et des eaux pluviales). 
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2.1. Eaux usées. 
 
Pour l’ensemble de la zone sauf les secteurs IV AUc et IV AUd : 
Les eaux usées de toute construction ou installation nouvelle ainsi que de toute réhabilitation, devront 
être raccordées par des canalisations gravitaires, de refoulement ou de relevage si nécessaire, au réseau 
public d’eaux usées. Ce raccordement devra faire l’objet d’une autorisation municipale et d’une visite 
de conformité. 
 
Pour les secteurs IV AUc et IV AUd : 
Les eaux usées de toute construction ou installation nouvelles ainsi que toute réhabilitation, devront être 
raccordées par des canalisations gravitaires, de refoulement ou de relevage si nécessaire, à un dispositif 
d’assainissement individuel dimensionné et conçu conformément à la réglementation en vigueur 
notamment les arrêtés ministériels du 6 mai et 3 décembre 1996 et l’arrêté préfectoral N°2005-00071 du 
1er février 2005 (voir annexes).  
 
2.2. Eaux usées autres que domestiques. 
 
Pour l’ensemble de la zone sauf les secteurs IV AUc et IV AUd : 
Les eaux usées autres que domestiques ne peuvent être rejetées au réseau d’assainissement collectif sans 
autorisation. Celle-ci pourra être subordonnée à la mise en place d’un pré traitement ou prendre la forme 
d’une convention de rejet tripartite entre le pétitionnaire, le gestionnaire du réseau et la collectivité 
compétente, spécifiant les conditions d’acceptation des effluents au réseau collectif.  
 
Toutes les installations neuves ou réhabilitées relatives aux métiers de bouche devront être équipées au 
minimum, avant rejet au réseau public, d’un système de rétention des graisses et des féculents qui sera 
installé et entretenu conformément à la réglementation en vigueur aux frais du propriétaire ou du 
locataire.  
 
Toutes les installations neuves ou réhabilitées relatives aux métiers liés à l’automobile (garage, station 
service, parcs de stationnement) devront être équipées au minimum, avant rejet au réseau public, d’un 
système de rétention des graisses et des hydrocarbures qui sera installé et entretenu conformément à la 
réglementation en vigueur aux frais du propriétaire ou du locataire. 
 
Pour les secteurs IV AUc et IV AUd : 
 
le dispositif d’assainissement individuel sera dimensionné et conçu pour assurer le traitement des eaux 
usées et des eaux usées autres que domestiques conformément à la réglementation en vigueur 
notamment les arrêtés ministériels du 6 mai et 3 décembre 1996 et l’arrêté préfectoral N° 2005-00071 
du 1er février 2005 (voir annexes). 
 
3. EAUX PLUVIALES 
 
L’équipement intérieur des constructions ou installations nouvelles ou de toutes réhabilitations ainsi que 
l'amenée jusqu'aux réseaux publics devront être de type séparatif (séparation des eaux usées et des eaux 
pluviales) quel que soit le mode de collecte publique au droit de la construction. 
 
Toute construction ou installation nouvelle ainsi que toute réhabilitation devront prendre en compte les 
dispositions de la réglementation en vigueur sur les zones inondables (et notamment l'arrêté préfectoral 
portant délimitation sur la commune de Nîmes du périmètre soumis aux dispositions de l’ancien article 
R.111-3 du Code de l’urbanisme au titre du risque naturel d’inondation par les crues des cadereaux en 
annexe, arrêté préfectoral portant délimitation sur 12 communes, dont Nîmes, du périmètre soumis aux 
dispositions de l’ancien article R.111-3 du Code de l’urbanisme au titre du risque naturel d’inondation 
par débordements du Vistre en annexe, Code de l’environnement et notamment ses articles L.214-1 à   
L.214-6 / voir l’article 9 des dispositions générales du P.L.U.). 
 
Dans le secteur IV AUe : l’aménagement d’un dispositif de rétention à la parcelle sur la base d’un 
volume de 100 l/m2 imperméabilisé pourra être imposé. 
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4. ELECTRICITE. 
 
Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution d'énergie 
électrique doivent être réalisés de la même manière que la distribution générale.  
Les appareils de comptage doivent être placés, dans un coffret agréé, en limite d'un accès public. 
Le réseau de distribution sera réalisé soit en souterrain ou sur poteau, conformément à la législation en 
vigueur. 
 
5. ECLAIRAGE PUBLIC. 
 
Le réseau d’alimentation éclairage public devra être réalisé en souterrain pour toute construction neuve, 
restaurée ou rénovée en totalité. 
Dans le cas d’une impossibilité technique de branchement souterrain, l’alimentation pourra être faite 
suivant la technique des réseaux sur façades d’immeubles ou tout autre technique appropriée, choisie en 
concertation avec la Ville de Nîmes. 
 
6. GAZ. 
 
Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements au réseau de distribution doivent être 
réalisés en souterrain. 
 
7. TELECOMMUNICATIONS. 
 
Les réseaux téléphoniques doivent être réalisés en souterrain, aussi bien dans le domaine public que 
dans les propriétés privées. 
 
En aucun cas, les lignes téléphoniques ne doivent être installées sur console ou poteau. 
 
Pour le réseau câblé, les installations de raccordement devront être en souterrain sauf impossibilité 
technique. 
 
Une antenne collective sera installée pour toute construction nouvelle ou aménagement. 
 
Dans tous les cas, la distribution ne pourra pas se faire en façade. 
 
8. GESTION DES DECHETS. 
 
Afin d’éviter le dépôt anarchique des conteneurs contraire à l’hygiène et à l’esthétique et, de permettre 
le bon fonctionnement du tri sélectif rendu obligatoire par la loi du 13 juillet 1992 qui exige la 
collaboration active de tous les habitants : 
 

- En habitat collectif : 
Pour toute construction nouvelle ou réaménagement d’immeuble existant, il doit être prévu des 
locaux à déchets permettant l’accès et le stockage de conteneurs d’une capacité allant jusqu’à   
770 litres ( sept cent soixante dix litres) par bac. Ce local doit être pourvu d’une bouche d’eau 
afin de pouvoir nettoyer les conteneurs ainsi que d’une grille d’évacuation reliée au réseau 
d’assainissement. 

 
Le nombre de conteneurs et le litrage affecté seront calculés en fonction d'une règle de dotation              
" Ville de Nîmes", liée au nombre d'habitants et à la fréquence de la collecte. 
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- Pour toutes activités et services :  
 Il doit être prévu des locaux à déchets fermés permettant l’accès et le stockage de conteneurs pour 

les ordures ménagères et le tri sélectif d'une capacité allant jusqu'à 770 litres par bac. Ce local 
doit être pourvu d’une bouche d’eau afin de pouvoir nettoyer les conteneurs ainsi que d’une grille 
d’évacuation reliée au réseau d’assainissement. 

 
Le nombre de conteneurs et le litrage affecté seront calculés en fonction de la règle de dotation " Ville 
de Nîmes", liée au nombre de salariés et à la fréquence de la collecte. 

ARTICLE IV AU5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS. 

POUR TOUTE LA ZONE EXCEPTE LE SECTEUR IV AUc : 
 
Non réglementées. 
 
POUR LE SECTEUR  IV AUc : 
 
Eu égard à l’affectation de la zone et à sa localisation, et pour des raisons de sécurité et de salubrité, la 
superficie minimale des terrains constructibles doit être de 2 000 m2 (deux mille mètres carrés). 

ARTICLE IV AU6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES. 

En bordure des voies publiques, les constructions doivent être implantées obligatoirement en retrait de 4 
m (quatre mètres) de l'alignement des voies, sauf dispositions différentes indiquées au plan et à l'article 
11 du Titre I des Dispositions Générales. 
 
En bordure de la route d’Avignon, toute construction devra être implantée à 35 m (trente cinq mètres) 
minimum de l’axe de cette voie. 
En bordure du cadereau du Valladas, toute construction devra respecter un recul de 10 m (dix mètres) de 
la berge du cadereau. 
 
Les mêmes prescriptions sont applicables aux voies privées. 

ARTICLE IV AU7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES. 

Les constructions doivent être implantées de telle façon que la distance comptée horizontalement de tout 
point du bâtiment au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à 
la différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 5 m (cinq mètres) pour les 
constructions à usage d’activités et à 3 m (trois mètres) pour les constructions à usage d’habitation.  
Pour les bâtiments à double usage (habitation + activités) la règle la plus contraignante sera appliquée 
soit 5 m (cinq mètres). 

ARTICLE IV AU8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES 
UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE. 

Non réglementée. 
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ARTICLE IV AU9 : EMPRISE AU SOL. 

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 70 % de l’îlot de propriété. 
Pour le secteur IV AUf, l’emprise au sol des constructions (ex "tour BRL" et annexes) ne pourra 
excéder l’emprise actuelle à savoir 800 m2  que par la prise en compte notamment des loggias créées à 
partir du niveau R+1.  

ARTICLE IV AU10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS. 

DANS TOUTE LA ZONE, A L'EXCEPTION DES SECTEURS IV AUa et IV AUb : 
 
La hauteur maximale des constructions ne peut excéder à l’égout des couvertures: 
 
21 m (vingt et un mètres) ; la hauteur maximale est ramenée à 15 m (quinze mètres) pour les 
constructions à usage d’activités, et à 7 m (sept mètres) pour les constructions à usage d'habitat de 
fonction non intégrés au volume de l'activité, (sauf pour les logements de fonction des casernes de 
gendarmerie pour lesquels la hauteur maximale est portée à 15 m (quinze mètres). 
 
Ces hauteurs peuvent être, exceptionnellement, dépassées pour des éléments d'accompagnement rendus 
nécessaires par des impératifs techniques. 
 
Pour le secteur IV AUf : la hauteur maximale des constructions ne peut excéder la hauteur 
existante soit à l’égout des couvertures : 48 m (quarante huit mètres) soit au maximum R+14. 
 
En secteur IV AUe, les équipements publics pourront avoir une hauteur maximale de 22 m (vingt deux 
mètres). 
 
DANS LE SECTEUR IV AUa : 
 
La hauteur maximale des immeubles recevant de l'habitat ne peut excéder 9 m (neuf mètres) à l’égout 
des couvertures. 
 
La hauteur totale des locaux à usage industriel est limitée à 11 m (onze mètres). 
 
DANS LE SECTEUR IV AUb : 
 
La hauteur maximale des nouvelles constructions ne peut excéder à l’égout des couvertures : 
21 m (vingt et un mètres). 
 
Cette hauteur peut être, exceptionnellement, dépassée pour des éléments d'accompagnement rendus 
nécessaires par des impératifs techniques. 
 

ARTICLE IV AU11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS. 

1. STYLE DE CONSTRUCTION. 
 

Les constructions devront présenter une unité d'aspect et de matériaux. 
 

Lors de la conception des bâtiments d'activités, les matériaux de façades seront choisis de préférence 
dans la catégorie suivante : 
 

- ossature porteuse (métallique ou maçonnerie), 

- bardage (métallique ou fibrociment), 

- panneaux de façades en éléments industrialisés. 

- menuiserie métallique, 
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- couverture (plate de préférence) en éléments industrialisés avec étanchéité, 

- maçonnerie enduite pour les bâtiments facilement accessibles pour permettre l'entretien, 

- la polychromie dans les éléments de façades est recommandée. 

Pour les équipements publics, une architecture contemporaine sera privilégiée. 

 

Pour les bâtiments d'habitation, de bureaux, d'hôtellerie, les principes suivants doivent être 
respectés : 
 

- harmonie des couleurs entre elles et avec le site, 
 
- les garages et annexes doivent être traités comme l'ensemble de la construction, 
 
- l'aspect des façades doit éviter tout pastiche et imitation de matériaux, tels que fausses briques, 

faux pans de bois, fausses pierres, 
 
- tous les parements de façades sont autorisés, à l'exception de matériaux laissés apparents, tels 

que carreaux de plâtre, briques creuses, agglomérés de ciment non peints, tôles et plastique 
ondulés, agglomérés de bois et matériaux similaires. 

 
2. TENUE DES PARCELLES. 
 
Les constructions quelle qu'en soit la destination, et les terrains même s'ils sont utilisés pour des dépôts 
régulièrement autorisés, doivent être aménagés et entretenus de telle sorte que la propreté et l'aspect 
général de la zone ne s'en trouvent pas altérés. 
 
3. ENSEIGNES. 
 
La publicité, enseignes, inscriptions diverses se rapportant à l'activité seront apposées sur des éléments 
édifiés à cet effet, dont l'implantation sera étudiée lors de la conception des bâtiments et qui devront être 
en conformité avec les règlements spécifiques de la Ville de Nîmes. 
 
Les enseignes lumineuses éventuelles seront mises en place de façon à ne pas créer de gêne pour 
l'environnement et la circulation. 
 
4. CLOTURES. 
 
D'une manière générale, les clôtures ne sont pas obligatoires : 
 
Les clôtures, si elles sont réalisées, tant en bordure des emprises publiques que sur les limites 
séparatives, seront constituées : 

 
- soit par des murets surmontés de barreaudage métallique de conception simple ou lices en bois 

ou de grillage fort, accompagnés de haies vives, 
 
- soit par des murs pleins. 

 
Pour les équipements publics, les haies végétales sont autorisées. 
 
La hauteur maximale des clôtures ne devra pas excéder 2 m (deux mètres). 
 
Toutefois, pour des raisons impératives de sécurité notamment, et lorsque l’activité de l’entreprise le 
nécessitera, il pourra être admis une hauteur plus importante. 
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DANS LE SECTEUR IV AUa : 
 
Les murs pignons et les façades ayant vue sur les murs d'enceinte de l'établissement 
pénitentiaire, doivent être aveugles. 
 

ARTICLE IV AU12 : STATIONNEMENT DE VEHICULES. 

1) Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
nouvelles, doit être assuré à l'intérieur des propriétés sur la base de 25 m2 (vingt cinq mètres carrés) 
par véhicule et par aire de stationnement, y compris les accès et aires de manœuvre. 

 
2) Le nombre de places à réaliser sur l'unité de propriété sera le plus élevé donné par les évaluations 

suivantes : 
 

• soit 1 (une) place pour 40 m2 (quarante mètres carrés) de S.H.O.N. (Surface Hors Œuvre 
Nette). 

 
• soit 1 (une) place pour 3 (trois) emplois. 

 
3 ) Pour l’habitat collectif :  
 

• soit 1,5 ( une place et demie ) place par logement. 
 
Pour tout immeuble collectif, il sera exigé un local fermé d’une surface minimale correspondant à 1 m2 
par logement desservi avec un minimum de 12 m2 destiné à accueillir les deux-roues, poussettes 
enfants…. hors locaux destinés à accueillir les ordures ménagères.  
 
4 ) Pour les salles de spectacle :  
 

• Le nombre de places de stationnement devra être au moins égal au 1/7 de la capacité d’accueil. 
 

ARTICLE IV AU13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS. 

DANS TOUTE LA ZONE, A L'EXCEPTION DU SECTEUR IV AUa : 
 
1. ESPACES LIBRES. 
 
Les espaces libres de construction feront l'objet d'un aménagement paysager composé, soit de massifs 
arbustifs respectant les règles de densité, soit d’un enherbement, soit d’un aménagement minéral. 
Ces espaces libres seront plantés d'arbres de haute tige, d’essence méditerranéenne, à raison d'un arbre 
pour 100 m² (cent mètres carrés) d'espaces aménagés. 
 
Les haies vives peuvent être utilisées pour accompagner ou non les clôtures. 
 
2. AIRES DE STATIONNEMENT. 
 
Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d'un arbre de haute tige pour 4 (quatre) places 
de stationnement. 
 
Chaque parc de stationnement doit être planté d'une même variété d'arbres de haute tige. 
Les arbres doivent recevoir une protection efficace contre l'agression des véhicules. 
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3. BASSINS DE RETENTION. 
 
Les bassins de rétention auront une forme s'intégrant au paysage. Les pentes des talus n'excéderont pas 
30%. Un accès sera réservé pour l'entretien. 
Les abords immédiats et talus feront l'objet d'un aménagement paysager pouvant intégrer le minéral et le 
végétal. 
Les abords seront plantés d'arbres de haute tige, d’essence méditerranéenne, à raison d'un arbre pour 
100 m² (cent mètres carrés) d'espaces aménagés y compris la surface du bassin. 
Les bassins de rétention pourront accueillir du stationnement. 
 
4. VOIES. 
 
Les voies ayant une emprise comprise entre 10 et 12 m (dix et douze mètres) doivent être plantées au 
minimum sur un côté de la chaussée d'un alignement d'arbres de haute tige. Les voies ayant une emprise 
supérieure à 12m doivent être plantées des deux côtés de la chaussée d’un alignement d’arbres de haute 
tige.  
Chaque alignement doit être planté d'une même variété d'arbres avec un minimum de 8 (huit) arbres par 
hectomètre de voie. 
 
NOTA : L'ensemble des plantations de ces différents espaces recevra un arrosage adapté. 
 
DANS LE SOUS-SECTEUR IV AUa : 
 
Les abords des murs d'enceinte de l'établissement pénitentiaire doivent rester libres sur une profondeur 
de 6 m (six mètres). 
Aucune plantation d'arbres de haute tige ne doit être réalisée dans cette bande. 

SECTION III - POSSIBILITES D'OCCUPATION DU 
SOL. 

ARTICLE IV AU14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (C.O.S.). 

Le Coefficient d'Occupation du Sol (C.O.S.) est fixé : 
 

- Pour les activités : à  0,60. 
 
- Pour les bureaux : à  0,80. 

 
- Pour le secteur IV AUf : dans le cadre de la reconversion de l’immeuble ex "tour BRL" en 

logement, la S.H.O.N. maximale ne peut excéder : 6 700 m2. 
 
- Pour les logements de gardiennage : par activité, ils auront une S.H.O. N. ne dépassant pas 30% 

de la S.H.O.N. des bâtiments d'activité, avec un maximum de 100 m2 (cent mètres carrés) de 
S.H.O.N. ( Surface Hors Oeuvre Nette ). 

 
Ne sont pas soumis à la règle de densité les bâtiments d'intérêt public pour lesquels la densité découle 
de l'application stricte des règles fixées par les articles 3 à 13. 
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8. Plans du dossier de demande de permis de construire 
réalisés par CLN ARCHITECTURE 
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I - Introduction

Le projet consiste en la réalisation d’un centre de tri à Nîmes à côté du centre d’incinération. 

L’établissement est classé ICPE soumise à autorisation ; il est amené à recevoir des visiteurs.

L’établissement est composé :

- d’une partie administrative, salle de réunion, local détente et vestiaires (RdC et 1
er

étage) 

non accessible au public et soumise au code du travail.

- d’une salle de conférence au 1
er

étage classée en ERP.

- d’une zone de process d’environ 6750m² soumise au code du travail accueillant une 

passerelle accessible au public.

Cette notice de sécurité concerne la zone classée ERP ; un dossier d’autorisation ICPE est réalisé par 

ailleurs.

II – Vérification réglementaire

1. Classement - généralités

L’établissement est amené à recevoir des groupes de visiteurs ; une salle de conférence est prévue à 

cet effet ; l’effectif maximal des visiteurs est de 50 personnes ; les visites sur la passerelle dans la zone 

process sont prévues avec un effectif n’excédant pas 19 personnes.

Etant donné l’activité (conférences), l’établissement ERP peut être considéré de type L.

Etant donné les effectifs déclarés (<200 personnes), l’établissement peut être classé en 5
ème

catégorie.

La réglementation applicable est l’arrêté du 22 juin 1990.

2. Vérifications

Les articles du règlement sont détaillés ci-dessous 

Art.PE1 : Texte applicable

La réglementation applicable sera l'arrêté du 22 juin 1990 relatif aux dispositions applicables aux 

établissements de 5
éme

catégorie.

Art.PE.2 : Etablissements assujettis (pour mémoire)

Même remarque que ci-dessus.
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Art.PE3 : Calcul de l'effectif 

Effectif public : 50 personnes dont 19 au maximum sur la passerelle dans la zone process

Effectif personnel : 30 personnes.

Art.PE4 : Vérifications techniques 

Les systèmes de désenfumage et les installations électriques seront contrôlés à la construction par 

SOCOTEC.

Art.PE5 : Structure 

Murs en maçonnerie et planchers béton.

Plancher bas du dernier niveau < 8m ; aucune exigence de stabilité au feu n'est demandée pour un 

établissement dont le plancher haut est à moins de huit mètres du niveau d'accès des sapeurs 

pompiers.

Toutefois bâtiment sera stable au feu 2h pour répondre a l’exigence d’isolement (PE6).

Art.PE6 : Isolement 

Isolement entre partie process et la zone ERP hors passerelle CF2h (murs en maçonnerie et toiture 

terrasse béton). Sas avec porte CF1h+ferme-porte entre la zone accessible ERP (hors passerelle) et la 

zone process.

Eloignement par rapport aux tiers supérieur à 8 m.

Art.PE7 : Accès de secours 

L'établissement est accessible aux services de secours depuis les voies publiques.

Art.PE8 : Enfouissement (sans objet)

Le bâtiment ne comporte pas de sous-sol.
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Art.PE9 : Locaux à risques 

Les locaux rangement, entretien et archives présentent des risques particuliers ; ils sont prévu isolés 

par des parois CF 1h avec porte CF 1/2h + fp.

Art.PE10 : Hydrocarbures, gaz combustibles (sans objet)

La zone accessible au public ne contient pas d’hydrocarbure et de gaz combustibles.

Art.PE11 : Dégagements 

Les portes permettant l’évacuation s’ouvriront par une manœuvre simple et offriront un passage libre 

d’au moins 0.90m.

- Effectif étage : 50 personnes (salle de conférence) + 19 personnes (salle de réunion non 

accessible au public) = 69 personne.

- Dégagements étage : 2 sorties totalisant 3 unité de passage (UP) pour 2S de 1 UP exigible.

- Effectif établissement : 50 personnes (salle de conférence) + 30 personnes (personnel) = 80 

personnes.

- Dégagement établissement : 3 sorties totalisant 5 UP pour 2S de 1 UP exigible.

Les portes de la salle de conférence ouvrent vers le sens de l’évacuation (effectif de 50 personnes).

Il n’y a pas de cul de sac >10m.

La passerelle dans la zone process a un escalier à chaque extrémité qui donne à proximité d’une porte 

donnant directement sur l’extérieur ; en tout endroit de la passerelle, on est à moins de 40m soit d’une 

sortie vers l’extérieur, soit du sas à l’étage donnant dans le hall.

Art.PE12 : Conduits et gaines 

Les conduits sont réalisés en matériaux classés M0.

Art.PE13 : Classement au feu des matériaux 

Les matériaux utilisés (revêtements, parois, mobilier...) auront les performances de réaction au feu 

suivantes : 

- en sol classement M4, 

- en mur classement M2, 

- en plafond classement M1, 



6/7

Réf. PD/PD/ 12330/11/3407

Dossier n° DCA 4841

Nîmes, le 24/11/2011

Art.PE14 : Désenfumage

L’escalier sera désenfumé ; il n’y a pas de local >300m² ni de local aveugle >100m².

Art.PE15 : installation d’appareils de cuisson destinés à la restauration : règle d’installation et 

dispositions générales :

Seuls des appareils de remise en température type four à micro onde sont prévus dans le local 

personnel.

Art.PE16 : Grandes Cuisines (sans objet)

Art.PE17 : Offices de remise en température (sans objet)

Art.PE18 : Ilots de cuisson installés dans les salles (sans objet)

Art.PE19 : Appareils installés dans les locaux accessibles ou non au public

Seuls des appareils de remise en température type four à micro onde sont prévus dans le local 

personnel ; puissance <20KW

Art.PE20 Chauffage ventilation - généralité

Les installations respecteront les articles CH du règlement de sécurité.

Art.PE21 : installation d’appareils à combustion

Les installations respecteront les articles CH du règlement de sécurité.

Art.PE22 : Traitement d’air et ventilation 

Les installations respecteront les articles CH du règlement de sécurité.

Les conduits de ventilation sont en matériaux incombustibles M0.
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Art.PE23 : V.M.C. 

Les conduits de ventilation sont en matériaux incombustibles M0.

Art.PE24 : Installations électriques, éclairage 

Les installations respecteront les normes NF C 15100 et 14100

L’éclairage de sécurité sera réalisé par des blocs autonomes BAES

Art.PE25 : Ascenseur, escalier mécanique 

Un ascenseur est prévu pour l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ; il n’est pas encloisonné.

Art.PE26 : Moyens d'extinction 

L'établissement sera doté d'extincteurs portatifs à eau pulvérisée de 6 litres minimum, à raison d'un 

appareil pour 300 m² et par niveau, ainsi que d'extincteurs appropriés aux risques particuliers. 

Un branchement sur le RIA est prévu accessible sur la passerelle.

Art.PE27 : Alarme, alerte, consignes 

Un membre du personnel ou un responsable formé à la sécurité sur le site sera toujours présent en 

présence du public ; le personnel sera formé en particulier à l’évacuation des personnes à mobilité 

réduite.

Il est prévu : un équipement d’alarme de type 4 comprenant des flash lumineux dans les sanitaires 

accessible au public; l’alerte sera donnée par le téléphone urbain.

Les consignes de sécurités seront installées à l’entrée principale du bâtiment.

Art.PE28 à PE 37 : établissements comportant des locaux à sommeil 

SANS OBJET

Le maître d’ouvrage                                                Le maître d’œuvre
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Code de la masse d'eau : 6101 Libellé de la masse d'eau : Alluvions anciennes de la Vistrenque et des 
Costières

Trans-districts :

Trans-Frontières :

541 0*surface estimée
Superficie* de l'aire d'extension (km2) : totale à l'affleurement sous couverture

Caractéristiques principales de la masse d'eau souterraine : Libre et captif associés - majoritairement libre

Karst

Surface dans le district (km2) :

Frange litorale avec risque 
d'intrusion saline

Surface hors district (km2)     :

Regroupement d'entités
disjointes

Type de masse d'eau souterraine :

Dominante sédimentaire

1. IDENTIFICATION ET LOCALISATION GEOGRAPHIQUE

Départements et régions
concernés :

District gestionnaire : Rhône et côtiers méditerranéens (bassin Rhône-Méditerranée-Corse)

District :

Caractéristique secondaires de la masse d'eau souterraines

Etat membre : Autre état :

Codes entités aquifères 
concernées (V1) ou (V2) ou  

secteurs hydro à croiser :

541

Prélèvements AEP supérieurs à 10m3/j

2. DESCRIPTION DE LA MASSE D'EAU SOUTERRAINE 
CARACTERISTIQUES INTRINSEQUES

2.1. DESCRIPTION DU SOUS-SOL

Limite nord-ouest : Pied des Garrigues de Nîmes du Gardon au Vidourle selon une ligne passant par Sernhac, Nîmes et Vergèze.
Limite nord-est : Cuesta du Gardon.
Limite sud-est : Cuesta du Rhône.
Limite sud : Pied des Costières versant sud..
Limite ouest : Vidourle.
Trois secteurs peuvent être distingués :
- la plaine de la Vistrenque,
- le plateau des Costières-sud (Saint Gilles),
- le plateau des Costières-est (Bellegardes).
Qualité : bonne
Source : expertise

2.1.1.2 Caractéristiques géologiques et géomètriques des réservoirs souterrains

Les cailloutis villafranchiens reposent sur des argiles sableuses, sables argileux astiens ou argiles du plaisancien et localement le long de la 
flexure de Nîmes sur les calcaires crétacés.
Epaisseur aquifère : 4 à 20 mètres, très chenalisé.
Grande hétérogénéité verticale et latérale.
Sur la plaine de la Vistrenque, existence d'une couverture limono-argileuse peu perméable de plusieurs mètres d’épaisseur pouvant entraîner un 
comportement semi-captif à captif de la nappe.

Qualité : bonne
Source : expertise

Lithologie dominante de la masse d'eau Alluvions caillouteuses (galets, graviers, sables)

2.1.1 DESCRIPTION DE LA ZONE SATUREE

2.1.1.1 Limites géographiques de la masse d'eau

N° département Département Région

30 Gard Languedoc-Roussillon

34 Hérault Languedoc-Roussillon

Code entité V1 Code entité V2

150 150a

150b

555

Fiche de caractérisation des masses d'eau souterraine Page 1



Code de la masse d'eau : 6101 Libellé de la masse d'eau : Alluvions anciennes de la Vistrenque et des 
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2.1.1.3 Caractéristiques géométriques et hydrodynamiques des limites de la masse d'eau

Sud-ouest : Continuité des écoulements vers la masse d'eau 6102 au-delà du Vidourle.
Nord-ouest : Alimentation par la masse d'eau (calcaires crétacés) 6117.
Est et sud-est : Limite étanche correspondant à la limite d'affleurement.
Limite sud : Ecoulement vers la frange littorale sous couverture.
Qualité : bonne
Source : expertise

2.1.2.3 La piézométrie

2.1.2.1 Recharges naturelles, aire d'alimentation et exutoires

La recharge s'effectue par la pluviométrie et calcaires crétacés du nord-ouest.
Au sein de l’aquifère des cailloutis le plateau des Costières alimente d'un coté la plaine de la Vistrenque, et de l'autre les secteurs de Saint Gilles 
et Bellegarde.
Qualité : bonne
Source : expertise

Pluviale

2.1.2 DESCRIPTION DES ECOULEMENTS

2.1.2.2 Etat(s) hydraulique(s) et type(s) d'écoulement(s)

Pertes Drainance

Type d'écoulement poreux.
1/3 captif, 2/3 libres (y compris Costières libre).
Qualité : bonne
Source : expertise

Types de recharges :

Type d'écoulement prépondérant : poreux

Gradient moyen. L'écoulement de la nappe se fait :
- du nord-est vers le sud-ouest pour la Vistrenque,
- vers le nord-est pour le secteur de Bellegarde,
- vers le sud pour le secteur de Saint Gilles.
Les fluctuations annuelles et inter-annuelles sont fortes par rapport à l'épaisseur de l'aquifère (plusieurs mètres localement).
La "tranche d'eau" noyée varie de 5 à 20 mètres.
Qualité : bonne
Source : expertise

2.1.2.4 Paramètres hydrodynamiques et estimation des vitesses de propagation des polluants

La transmissivité est comprise entre 10-2 et 10-4 m²/s.
Le coefficient d'emmagasinement est de 10 % en zone libre à 10-6 en zone captive.
La vitesse d'écoulement est de l'ordre de : 0,5 à 5 m/jour.
Qualité : moyenne
Source : expertise

2.1.3 Description de la zone non saturée - Vulnérabilité

Sur le plateau des Costières, les cailloutis sont affleurants, la perméabilité est forte, l'aquifère est très vulnérable.
Dans la plaine de la Vistrenque et dans le secteur de Saint Gilles, la nappe est soit captive sous des limons très peu perméables soit localement 
libre avec ou sans limons de couverture, elle est alors peu vulnérable à vulnérable.
Qualité : bonne
Source : expertise

Epaisseur de la zone non saturée :

faible (e<5 m)
Perméabilité de la zone non saturée :

Semi-perméable (ex : lentilles argileuses) : 10-5<K<10-7 m/s

qualité de l'information sur la ZNS :bonne source : expertise

Le Vistre n'est que localement en relation avec la masse d'eau. C'est le cas essentiellement dans la partie supérieure de son cours.
A l'aval de Nîmes, le lit est en large part "cuirassé" et n'offre que peu d'échanges, comme en témoigne l'absence de fluctuation des plans d'eau 
placés au voisinage (P.E de Vestric, P.E du Mas d'Arnaud) et comme en témoigne la faible incidence sur la distribution des teneurs en nitrates.
Les échanges s'effectuent globalement dans le sens Vistrenque - Vistre. Mais on peut noter, un petit inversement de circulation au sud de Vestric 
en période d'étiage.
Le Vistre reçoit au Cailar le Rhony qui lui draine effectivement la Vaunage. 

2.3 CONNECTIONS AVEC LES COURS D'EAU ET LES ZONES HUMIDES
Commentaire cours d'eau en relation avec la masse d'eau souterraine :

Cours d'eau
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Code de la masse d'eau : 6101 Libellé de la masse d'eau : Alluvions anciennes de la Vistrenque et des 
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Le Vistre aboutit dans les marais de Psalmody après être passé au travers des "prés" du Cailar (zone humide). Cette zone est argileuse, et là le 
Vistre est drain.
Les relations de la masse d'eau avec le Vidourle sont également assez limitées : cette rivière doit jouer en partie le rôle de drain terminal de 
l'écoulement nord-est/ sud-ouest.
Enfin, sur le plateau de Garons il existe des petites nappes superficielles drainées par des rus au débit assez régulier. Le plus important est le 
ruisseau de Campagnole, affluent du Vistre.
Qualité : bonne
Source: expertise

Aquifère ayant fait l'objet de nombreuses études. Caractéristiques intrinsèques bien connues.
2.4 ETAT DES CONNAISSANCES SUR LES CARACTERISTIQUES INTRINSEQUES

Masses d'eau superficielles en relation avec la masse d'eau souterraine :

Plan d'eau en relation avec la masse d'eau souterraine :

Aucun des plans d'eau de la liste. 
En ce qui concerne les petits plans d'eau locaux on peut noter :
- l'Etang de la Bastide, zone ludique de Nîmes, étang placé tout près du Vistre mais en relation avec la nappe plus qu'avec la rivière,
- l'Etang de Vestric : pour cet étang profond (ancienne extraction de déblais pour le canal BRL), placé tout contre le Vistre, on a dit qu'il n'y avait 
pas de relation avec la rivière. Mais, on peut s'interroger sur la présence là d'un multicouche car le niveau de l'étang ne fluctue pas (bien moins 
que la nappe) et par ailleurs la qualité de l'eau est bien supérieure (nitrates),
-  les Etangs du mas d'Arnaud, à Vergèze : anciennes extractions de granulat. La qualité de l'eau est supérieure à celle de la rivière. Il sont en 
relation avec la nappe (fluctuations) dans une zone où la qualité est proche de celle de l'eau potable (teneur comparable à celle des puits AEP de 
Vestric et Uchaud soit quelque 20 à 30 mg de nitrate/l).
Qualité : bonne
Source: expertise

Existence de zones humides : 
On peut noter que sur le plateau de Garons il y a quelques "étangs" (dépressions se formant de manière classique en zone villafranchienne, type 
"nid de poule"), étangs assainis depuis plusieurs siècles.
Qualité : bonne
Source: expertise

Commentaire plans d'eau en relation avec la masse d'eau souterraine :

Commentaire zones humides en relation avec la masse d'eau souterraine :

qualité info cours d'eau :

bonne

Source :

expertise

qualité info plans d'eau :

bonne
Source :
expertise

qualité info zones humides : bonne Source : technique

Liste des principales sources alimentées :

Une seule source de modeste importance à savoir la source du Pont de Tourradons (Vauvert,- Sud, non loin du canal du Rhône à Sète). Sur le 
rebord sud de la Costière (St Gilles) les vallons renferment aussi des petites sources ou puits, ce qui a permis l'implantation de mas isolés.

133 Le vieux Vistre de sa source au Buffalon inclus / Le vieux Vistre du Buffalon au Rieu inclus / Le v
132 Le vieux Vistre de la Cubelle à la mer Méditerranée
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3 PRESSIONS

3.3 ELEVAGE

Il faut distinguer deux sous-ensembles : la gouttière de la Vistrenque qui va de Margerittes au Cailar, et le plateau de Garons : 
Dans la gouttière de la Vistrenque naguère à 70 % viticole, on a noté au cours des 20 dernières années une évolution très sensible.
-  la vigne représente encore 30 % environ de la SAU,
-  les céréales  30% ,
-  les oléoprotéagineux 15%,
-  les vergers et maraîchage 10%,
-  les surfaces en herbe ( friches et prés) 15% (surtout le Cailar).
A cet effet de modification relative des pourcentages, il faut ajouter l'incidence absolue d'une perte de SAU de 15% entre 1988 et 2000.
Sur le plateau de Garons, on retrouve une bonne agriculture avec près de 40 % de vergers et 5 % de maraîchage, 40 % de vigne et 15 % de 
grandes cultures.
A noter, que même sur cette zone de bonne mise en valeur, il y a eu une perte de 8 à 10% de SAU en 20 ans, cela en grande partie imputable à 
l'urbanisation (Bouillargues, Manduel) et aux activités de loisirs.
qualité : bonne
source : expertise

Très peu d'élevage.
Quelques manades (Vestric).
Beaucoup d'élevage extensif entre le Cailar et Psalmody. 
qualité : bonne
source : expertise

3.2 DETAIL DE L'OCCUPATION AGRICOLE DU SOL

Pollution diffuse par les nitrates :
Existence de points d'eau dépassant les 100 mg/l.
 
Les zones polluées occupent une large partie de l'aquifère, débordant même sur les parties captives de la nappe. Elles sont en forte corrélation 
avec l'activité agricole. Phénomènes de dénitrification naturelle observée au sud du Cailar mais non révélateur d'une amélioration de la qualité 
de la nappe (source de nitrites et d'ammonium).
Les sources d'azote : 
- les apports d'engrais azotés sont essentiellement liés à l'activité maraîchage,
- l'épandage d'eau de distillerie (Finedoc à Vauvert) + Conserveries à Garons.
On distingue : 
- Les zones peu polluées (fertilisation azotée moyenne ou pas de source de pollution, dilution naturelle par apports des calcaires) : zones situées 
au piémont des garrigues.
- Les zones significativement polluées (fertilisation azotée) : zones de Gallargues le Montueux, plaine de Vauvert, nord-est de Rodilhan.
- Les zones très fortement polluées (existence de points à plus de 100 mg/l), pratiques agricoles conduisant à des rejets azotés importants 
(maraîchage, cultures en serre ...) : nord d'Aimargues le Cailar, de Vauvert, de Générac, Générac-Caissargues-Bouillargues, Manduel-
Redessan, autour de Meynes.
- Les zones peu polluées : ensemble des zones hydromorphes (zones à potentiel de dénitrification naturelle où les transferts vers la nappe sont 
ralentis).
source : technique :  campagnes de mesures DIREN 1992 (50 points) et 1993/1994 (1200 points) / réseau de suivi.
Pollution diffuse par les pesticides : 
L’état des lieux de la contamination des eaux par les pesticides réalisé en 2001/2002 et les résultats du contrôle sanitaire aux captages AEP 
indiquent une contamination chronique préoccupante de la nappe essentiellement par des herbicides "vigne" (dépassement des normes AEP 
pour certains captages) mais aussi par des herbicides, insecticides et fongicides d’origine maraîchage, arboriculture, et grande cultures.
qualité : bonne
source : technique

3.4 EVALUATION DES SURPLUS AGRICOLES

3.5 POLLUTIONS PONCTUELLES AVEREES ET AUTRES POLLUTIONS SIGNIFICATIVES
Quelques rejets d'unités agricoles (maraîchage) intensives (type Mas des Abeilles). Rejets de distillerie (Vauvert), rejets de conserverie (Vauvert 
et Garons).
En limite de la masse d'eau côté nord il y a le site de la société Syngenta qui produit des phytosanitaire, qui a déjà connu une pollution.
Sur le plateau il y a les dépôts de Kérosène de l'Armée de l'Air et de l'aviation commerciale de l'aéroport.
Il y a aussi un petit stockage de munitions.
qualité : bonne
source : expertise
3.6 CAPTAGES
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Evolution temporelle des prélèvements

Hausse

Baisse

Stable

Stable

Volumes prélevés en 2001 répartis par usages (données Agence de l'Eau RMC) :

AEP Industriels

irrigation Total

qualité info évolution prélèvements :bonne Source : technique

Estimation 1990 prenant en compte les prélèvements non déclarés:
AEP : 75%
Industrie : 10 % 
Agriculture : 15 %
AEP
il existe 36 captages AEP sur le secteur Vistrenque. Les capacités vont de 60 m3/j à 4000 m3/j.
Les principaux sont les suivants (défini par code DDASS + indication du volume) :
- Communauté de Communes  d'Aigues Mortes : 2 M m3/an,
- SIVOM de la Vaunage : 1,2 Mm3/an,
- Communauté d'agglomération Nîmes : 2,3 Mm3/an,
- Vauvert : 1,2 Mm3/an.
A noter, le captage de Bellegarde (Costières-est) et le captage de Saint Gilles (Costières-sud).
IRRIGATION
Il existe de nombreux forages agricoles sur la plaine.
Ces pressions agricoles sont toutefois en régression : la vigne n'est plus arrosée, la moitié des céréales sont du blé dur (cultivé en sec) et le 
tournesol ne requiert généralement que des doses d'appoint. Les cultures de fruits et légumes sont en majorité branchés sur le réseau BRL, par 
contre on utilise parfois les forages pour l'arrosage des prés.
INDUSTRIE
Le plus gros préleveur est la société Perrier (1,5 Mm3) pour ses eaux de lavage (pour cela ils requièrent des teneurs inférieures à 20 mg d'azote 
par litre). Il y a ensuite 2 préleveurs "moyens", la Base Aérienne de Garons (0,16 Mm3/an) et la Sté Elis (laverie, Nîmes, :0,12 Mm3/an).
Au delà, il y a certaines agroindustries mais pour des volumes modestes d’eau de refroidissement et de contrôle de la fermentation (caves), 
d'eau pour fonctionnement des distilleries, pour lavage (conserveries), besoins pour des usines tels que SOCAR, Syngenta ou Royal Canin.
DOMESTIQUES
Les aquifères étant très accessibles (peu profond), une multitude de forages et puits particuliers existent sur l’ensemble de la masse d’eau. La 
plupart sont utilisés pour l’arrosage ou les piscines, certains sur les secteurs agricoles sont à usage domestique et pour l’eau potable (secteurs 
non desservis par le réseau AEP public).
qualité : bonne
source : technique

Pratique de la recharge artificielle de l'aquifère:3.7 RECHARGE ARTIFICIELLE
Non, sauf localement, pour le captage AEP de Vauvert à Candiac (depuis le canal BRL).
Cette injection est présente pour réduire l'étiage. 
Un projet de réinjection est à l'étude à Manduel pour réduire les concentrations en polluant.
qualité : bonne.
source : expertise
3.8 ETAT DES CONNAISSANCES SUR LES PRESSIONS
Les pressions sont bien connues par rapport aux nitrates, et beaucoup moins connues par rapport aux pesticides.
Aquifères ayant fait l'objet de nombreuses études. 
Existence du syndicat mixte d'étude de la nappe.

4. ETAT DES MILIEUX

Réseaux connaissances quantité

3 points de suivi piézométrique du réseau national deBassin (DIREN / BRGM). 
13 points de suivi complémentaire du réseau local (DIREN / SMEGNV).

4.1. RESEAUX DE SURVEILLANCE QUANTITATIF ET CHIMIQUE

Réseaux connaissances qualité

Avertissement : des erreurs ou imprécisions subsistent dans l'appréciation des volumes prélevés, les 
points de prélèvements n'étant pas tous déclarés ni toujours localisés ou rattachés de manière 
suffisamment précise à un aquifère pour garantir une affectation valide (en particulier en limite de masse 
d'eau ou lorsques plusieurs réservoirs sont susceptibles d'être captés à la verticale d'un même 
ouvrage) - se référer le cas échéant aux commentaires ci-dessous

Usage Volume prélevé (milliers m3)
AEP et embouteillage 11 431.2
autre 133.4
industriel 1 761.7
irrigation 21.1
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2 points de suivi qualité du réseau national de bassin (AE RM et C).
Réseau suivi nitrates zones vulnérables : DIREN : 57 forages privés, DDASS : 48 captages AEP.
Etat des lieux pesticides DIREN (2001/2002) : 15 forages privés.
4.2. ETAT QUANTITATIF
Aquifère très sollicité depuis de nombreuses années mais avec de fortes potentialités.
Pas de déséquilibre hydraulique actuel mais possibilité de forte diminution naturelle de la ressource après plusieurs années sans recharge 
hivernal (ex : 1980-1985).

Eau bicarnonatée calcique et chlorurée sodique à l'extrémité aval.
qualité : bonne
source : technique

4.3. ETAT QUALITATIF
4.3.1 Fond hydrochimique naturel

informations :   qualité bonne Source technique

4.3.2 Caractéristiques hydrochimiques. situation actuelle et évolution tendancielle

Nitrates : teneur proche ou dépassement seuil AEP et/ou tendance  hausse :

Contamination chronique hétérogène depuis plus de 15 ans (teneurs > 25 mg/l).
Certains secteurs présentent des dépassement du seuil AEP.
Peu d'améliorations significatives de la qualité, les hausses et les baisses observées sur les points de suivis sont essentiellement liées à 
l'évolution de l'occupation des sols et à la conjoncture climatique. Persistance de "points noirs" : secteur à culture maraîchère intensive.

Pesticides : teneur proche ou dépassement seuil AEP et/ou tendance  hausse :
Contamination chronique hétérogène mais préoccupante de la nappe.
Existence de plusieurs captages AEP dépassant les normes AEP (herbicides).

Solvants chlorés :

Non

Chlorures et sulfates : teneur proche ou dépassement seuil AEP et/ou tendance  hausse : SO4 :

Ammonium :

Non

teneur proche ou dépassement seuil AEP et/ou tendance  hausse :

Autres polluants :

Non

Non

Cl :

informations :   qualité bonne Source technique

informations :   qualité bonne Source technique

informations :   qualité bonne Source technique

informations :   qualité bonne Source technique

informations :   qualité bonne Source technique

teneur proche ou dépassement seuil AEP et/ou tendance  hausse :

informations :   qualité bonne Source technique

4.4. ETAT DES CONNAISSANCES SUR L'ETAT DES MILIEUX
Bon état de connaissance.

6. INTERET ECONOMIQUE ET ECOLOGIQUE DE LA RESSOURCE EN EAU

- Intérêt modeste pour la qualité des rives du Vistre. Les échanges entre les deux masses d'eau sont faibles. Mais cela a quand même 
tendance à améliorer localement la qualité su Vistre.

qualité : bonne
source : expertise

Ressource d'intérêt économique patrimonial majeur pour l'alimentation en eau potable du secteur.

Intérêt écologique ressource et milieux aquatiques associés:

Intérêt économique ressource et milieux aquatiques associés:

teneur proche ou dépassement seuil AEP et/ou tendance  hausse :
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En effet, la nappe est essentiellement exploitée pour l'alimentation en AEP,  87% pour les communes de la zone (hors Nîmes) ont une totale 
dépendance sur cette ressource.
Sur les 30 communes et syndicats de la Vistrenque : 22 puisent leurs ressources uniquement dans la nappe, en plus de leur captage 7 autres 
achètent de l'eau à BRL ou à d'autres communes.
Seule la commune de Gallargues le Montueux est totalement indépendante.
qualité : bonne
source : expertise. Plaquette "La nappe de la Vistrenque" du Syndicat Miste d'Etude et de Gestion de la Nappe de la Vistrenque.

7. REGLEMENTATION ET OUTILS DE GESTION
7.1. Réglementation spécifique existante :
Arrêté préfectoral (décembre 2002) définissant le programme d'action sur la zone vilnérable nitrates pour la réduction des pollutions.

Présence du Syndicat Mixte d’étude et de Gestion de la Nappe de la Vistrenque, qui a pour mission de gérer la nappe. Il travaille en 
collaboration avec le Syndicat Mixte du Bassin Versant du Vistre, et le Syndicat Mixte pour la Protection et la Gestion de la Camargue Gardoise.

7.2. Outil de gestion existant :

9. REFERENCES BIBLIOGRAPHIQUES PRINCIPALES

8. PROPOSITIONS D'ORIENTATIONS PRIORITAIRES D'ACTION
Délimitation de zones de sauvegarde de l’aquifère (bassin d’alimentation aux captages publics existants et aux secteurs potentiellement 
exploitable).
Limitation du développement de l’urbanisation et mise en place de plan de lutte efficace contre les pollutions diffuses d’origine agricole dans les 
zones de sauvegarde 
Un modèle de simulation de la nappe permettra de mieux gérer la ressource.
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Commentaires sur la description des caractéristiques intrinsèques de la masse d'eau :

Commentaires sur la description de la qualité et de l'équilibre quantitatif de la masse d'eau :

COMMENTAIRES DES GROUPES DE TRAVAIL LOCAUX SUR LA FICHE DE CARACTERISATION

Date de la réunion :

Objet de la réunion :

Experts présents :

Commentaires sur les cartes fournies par le niveau de bassin :

Identification des autres sources de données utilisées :
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Commentaires sur la description des pressions s'exerçant sur la masse d'eau :

Commentaires sur la grille NABE :
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